
Conseil municipal du 14 décembre 2020 

1 
 

 
 
 
 
 

SÉANCE ORDINAIRE 
 
 

SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2020 
 
 

Présidence de M. Florian BERCAULT, maire  
 
 

 
Le lundi quatorze décembre deux mille vingt, à dix-huit heures, le conseil municipal, dûment 
convoqué le huit décembre deux mille vingt, comme le prévoient les articles L2121-10 et  
L2121-12 du code général des collectivités territoriales, s'est réuni en séance ordinaire, sous la 
présidence de M. Florian Bercault, maire. 
 
 
 
Étaient présents 

Florian Bercault, maire, Bruno Bertier, Isabelle Eymon, Georges Poirier, Marjorie François, 
Patrice Morin, Marie-Laure Le Mée Clavreul, Bruno Fléchard, Camille Pétron, Antoine Caplan, 
Christine Droguet, Geoffrey Begon, Céline Loiseau, adjoints, Béatrice Ferron, Michel Neveu, 
Marie Boisgontier, Geneviève Pham-Sigmann, Solange Bruneau, Éric Paris, Georges Hoyaux, 
Laurent Paviot, Catherine Roy, Nadège Davoust, Caroline Garnier, Sébastien Buron (jusqu'à  
20 h 19), Jonathan Guilemin, Guillaume Agostino (à partir de 18 h 09), Kamel Ogbi, Rihaoui Chanfi,  
Ludivine Leduc, Lucie Chauvelier, Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Xavier Dubourg et  
Samia Soultani, conseillers municipaux. 
 
 
 
Étaient représentés 

Sébastien Buron a donné pouvoir à Marie-Laure Le Mée Clavreul (à partir de 20 h 19),  
Noémie Coquereau a donné pouvoir à Patrice Morin, Paul Le Gal-Huaumé a donné pouvoir à  
Bruno Bertier, James Charbonnier a donné pouvoir à Didier Pillon, Isabelle Marchand a donné 
pouvoir à Didier Pillon, Chantal Grandière a donné pouvoir à Samia Soultani, Pierrick Guesné a 
donné pouvoir à Xavier Dubourg, Gwendoline Galou a donné pouvoir Samia Soultani,  
Vincent d'Agostino a donné pouvoir à Marie-Cécile Clavreul. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lucie Chauvelier et Rihaoui Chanfi sont désignés secrétaires. 
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La séance est ouverte à 18 h 04. 
 
 
COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS MUNICIPALES PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DES 
DISPOSITIONS DES ARTICLES L2122 22 ET L2122 23 DU CODE GÉNÉRAL DES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES (DÉLÉGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE). 
 
 
M. le Maire : Vous avez pris connaissance du compte rendu des décisions municipales. Y a-t-il 

des observations ou des questions sur ces décisions ? 
 
 
COMPTE-RENDU DES MARCHÉS CONCLUS DEPUIS LE 16 NOVEMBRE 2020. 

 

 
M. le Maire : Concernant le compte rendu des marchés accords-cadres, y a-t-il des questions, des 

observations ? Non ? Donc je vous propose de passer aux questions du maire, 
avec une première délibération… Oui, Monsieur Pillon, sur les marchés ? 

 
 
Didier Pillon : Non. C’est pour faire une déclaration liminaire. 
 
 
M. le Maire : C’est vraiment sur les délibérations. On suit le protocole. 
 
 

 
QUESTIONS DU MAIRE 

 

 
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Rapporteur : le maire 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le règlement intérieur a pour objet de préciser les modalités de fonctionnement de l'assemblée. 
 
En application de l'article L.2121-8 du code général des collectivités territoriales, le conseil 
municipal établit son règlement intérieur dans les six mois qui suivent son installation.  
 
Doivent obligatoirement y figurer les conditions de consultation des projets de contrats de service 
public et de marchés publics (cf. art L.2121-12 du CGCT), la fréquence ainsi que les règles de 
présentation et d'examen des questions orales (cf. art. L.2121-19 du CGCT), les conditions 
d'organisation du débat d’orientation budgétaire (cf. art. L.2312-1 du CGCT) et les modalités 
d'exercice du droit d'expression des élus de l'opposition dans les publications municipales (cf. art. 
L.2121-27-1). 
 
S'ajoutent à ces dispositions obligatoires, des éléments concernant la réunion et la tenue des 
séances, l'organisation des débats, les droits des conseillers municipaux, les commissions 
permanentes et diverses dispositions relatives à la modification et à l'application du règlement. 
 
Aussi vous est-il proposé d'approuver ce règlement intérieur. 
 
 
Ceci exposé, 
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Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 

M. le Maire : Première délibération des questions du maire sur l’adoption du règlement intérieur 
du conseil municipal. Ce règlement intérieur a été modernisé, retoiletté et porte une 
innovation démocratique majeure, très importante, essentielle, attendue des 
Lavallois. C’était un engagement de campagne qui devient réalité à partir de ce soir 
si vous votez, c’est de permettre aux citoyens, aux Lavallois, de venir poser une 
question en début de conseil municipal. Pendant 30 minutes, chaque début de 
conseil municipal sera consacré aux questions des citoyens qui permettront de 
nous interpeller. À nous, l’exécutif de pouvoir répondre. Ce sont des questions, bien 
sûr, qui devront porter sur un intérêt municipal, mais qui permettront de dialoguer 
directement avec le citoyen. C’est un parallélisme des formes avec ce qu’on a pu 
voter au conseil communautaire. Cette innovation démocratique, nous la portons, 
et, me semble-t-il, va faire avancer les débats en transparence. Est-ce que sur ce 
règlement intérieur, il y a des questions ? Oui, Monsieur Pillon. 

 
 
Didier Pillon : Merci, Monsieur le Maire. Je vais donc intervenir à la fois sur le règlement intérieur 

et notre réunion de ce soir, puisque cela pourrait être après tout dans le règlement 
intérieur. Vous le remarquez, nous ne sommes que quatre élus sur les 10 de Laval 
Passionnément, parce qu’en préambule, je voudrais quand même regretter le fait 
que nous ne soyons qu'en présentiel dans cette instance. Comme vous, comme 
chacun d’entre nous, je préfère de loin l’échange de vive voix, la rencontre, 
l’émulation d’un conseil municipal physique, plutôt qu’une instance en visio.  

  Mais les circonstances, je ne vous l‘apprends pas, sont encore, me semble-t-il, 
préoccupantes, et j’ai la ferme conviction, que nous, élus, nous devons être 
exemplaires. Je vais vous citer une phrase, Monsieur le Maire. « Nous avons une 
doctrine, c’est celle de la responsabilité partagée, que chacun en conscience 
prenne ses responsabilités en tant que citoyen, individu, qu’on participe à cette 
réussite et à ce combat de la crise sanitaire. » Cette citation, Monsieur le Maire, 
elle est de vous. C’est une citation d'une de vos nombreuses interviews 
médiatiques. Et le regret que nous avons, c’est que vous n’avez pas accepté la 
demande que nous vous avons faite vendredi sur un conseil mixte, qui permettrait 
à la fois le présentiel comme ce soir, et la visio, de manière à ce que nous soyons 
moins nombreux, et que l’on puisse permettre à ceux qui ont peur de venir ce soir, 
puisque j’en ai deux dans ma liste qui ont peur, de ne pas pouvoir intervenir, 
puisqu’ils n’ont pas la possibilité de s’exprimer à distance. 
Vous m’avez répondu vendredi que ce n’était pas possible, parce que d’une part, 
ça, je peux le respecter, la démocratie ne devait pas se tenir en visio, mais vous 
m’avez même dit aussi, ce qui m’a un petit peu contrarié, vendredi, c’est qu’il était 
techniquement impossible de réaliser un conseil, à la fois en visio et en présentiel. 
C’était en présence d’Isabelle Marchand dans votre bureau vendredi. 
Oublions le premier prétexte, sauf à penser que tout ce qui s’est passé avant n’était 
pas démocratique, puisque les différents conseils municipaux ou communautaires 
que nous avons eus ont eu, me semble-t-il, une valeur républicaine et 
démocratique. Demandez également à un certain nombre de vos élus, l’adjoint aux 
finances ou à votre directrice de cabinet si les conseils municipaux de Rennes ou 
de Dinan Agglomération, ne sont pas non plus ou n’ont pas été démocratiques. Ce 
n’est pas pour moi le prétexte le plus important. Le prétexte, c’est la question 
technique. Je vais vous le dire, c’est honnêtement possible de faire de la visio et 
du présentiel, là où, dans notre ville, nous avons un certain nombre d’atouts, 
comme la réalité virtuelle. Je voudrais simplement insister sur le fait que le président 
de la SEM LMA a tenu une réunion en visio et en présentiel. Je vous rappelle 
également que dans d’autres instances, comme les CCAS, il y a eu des rencontres 
qui étaient en présentiel et en visio. Et vous regardez également ce qui s’est passé 
vendredi avec le conseil départemental, vous demandez à Monsieur Richefou, c’est 
tout à fait possible d’organiser une séance en présentiel et en visio. 
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Je voudrais là encore une fois regretter, et ne dites pas que c’est une polémique, 
car j’imagine que c’est ce que vous allez me dire, c’est une polémique que je lance, 
non, absolument pas, c’est une demande qu’on vous fait, on vous demande encore 
pour la suite de tenir, parce que je voudrais, là encore, compte tenu d’un certain 
nombre d’interventions de personnes qui nous regardent ce soir, et qui vont se dire : 
« Les élus, tout leur est permis ». « On nous dit à nous, les restaurateurs, de ne 
pas ouvrir, on nous dit, les salles culturelles, de ne pas ouvrir, on nous dit 
également, les bars, on ne sait pas quand ils vont ouvrir, on nous dit également 
qu’à Noël, on ne peut pas être plus de six et qu’il y a des grands-parents qui ne 
vont pas venir ». Je trouve que les entreprises qui sont également en télétravail, 
tout ça, nous ne sommes pas exemplaires. Et je regrette que, ce soir, nous ne 
montrions pas l’exemple, encore une fois, en permettant à ceux qui veulent venir 
en respectant le protocole sanitaire, d’être présents, et en permettant aussi à ceux 
qui n’ont pas pu venir ou qui n’ont pas voulu venir de s’exprimer par la 
visioconférence. Monsieur le Maire, je vous demande de bien comprendre cette 
demande et on n’espère pas que vous nous entendrez, puisque c’est encore une 
fois, non pas une polémique, j’insiste vraiment, car moi, je préfère être là, c’est très 
clair. Je ne refuse pas le débat, je regrette qu’il n’y ait pas la possibilité à ceux qui 
ne sont pas présents de participer. C’est pour ça que nous ne sommes que 4 sur 
10. On espère que notre proposition qui se veut à la fois constructive et solidaire, 
dans ces temps difficiles, soit entendue. Je vous remercie. 
Et sur le règlement, je suis satisfait de la manière dont les travaux ont été faits. 
Nous vous avons fait un certain nombre d’observations. Je pense que nous allons 
y venir maintenant. Nous allons y participer. Mais je pense que ce soir, on ne donne 
pas le meilleur signal à la population en étant tous présents dans une salle qui n’est 
pas totalement bien ventilée, même si les surfaces sont bonnes. Je regrette, pour 
ma part, qu’encore une fois, il n’y ait pas la mixité présentiel et visioconférence qui 
s’est faite partout ailleurs. Merci. 
 

 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a d’autres questions ou observations sur le règlement intérieur ? Oui, 

Samia Soultani. 
 
 
Samia Soultani : Bonsoir à toutes et à tous. Monsieur le Maire, je souhaiterais revenir sur 

l’innovation démocratique dont vous parliez tout à l’heure qui concerne les 
questions des citoyens, que je salue, puisqu’elle s’inscrit dans la suite des 
dispositifs qui ont été engagés depuis 2014, et bien avant d’ailleurs, puisque des 
assemblées de quartier ont été lancées par Guillaume Garot déjà entre 2008 et 
2014, et nous avons poursuivi l’innovation de ces outils, de ces dispositifs. Je vais 
citer Guillaume Villemot qui est fondateur et VP et du collectif Bleu Blanc Zèbre, qui 
était à Laval en 2019 à l’occasion de la labellisation des Ateliers de la Cité qu’on a 
lancés en 2014, qui disait : « Grand bonheur de voir la ville de Laval qui donne aux 
mots démocratie citoyenne tout leur sens, exemplaire, un modèle à suivre ». C’est 
juste pour vous dire que l’innovation démocratique à Laval ne date pas 
d’aujourd’hui. Cette démocratie et cette participation citoyenne a été reconnue 
également par Dominique Thierry, président national de France Bénévolat, qui était 
parrain de la première édition de ces ateliers. Cette labellisation est le fruit d’une 
volonté affichée depuis plusieurs années à Laval, pour favoriser la participation 
citoyenne, l’engagement dans tous les quartiers lavallois.  

 Et c’est grâce à ces dispositifs que des jeunes et des familles du quartier du 
Pavement, par exemple, ont monté un projet dont je suis personnellement fière, 
puisque j’ai suivi ce projet qui est un projet de fitpark dans le quartier du Pavement 
qui a été monté en 2 ans par les habitants, exclusivement par les habitants, et ils 
sont partis de l’idée jusqu’à la concrétisation du projet. C’est réellement une fierté 
pour notre ville de voir les habitants mobilisés ainsi. 
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Notre ambition était, et j’espère qu’elle l’est toujours pour vous également, de 
penser à l’intérêt collectif plutôt qu’individuel en améliorant son cadre de vie au 
bénéfice de tous, accompagner dans la gestion de projet, de l’idée au financement 
public comme je le disais tout à l’heure, au financement public et privé aussi, avec 
la création d’une ligne budgétaire mécénat pour financer ces projets collaboratifs, 
c’était une innovation également de la ville de Laval, qui incite à être acteur plutôt 
que spectateur. C’est aussi votre volonté, je suppose, et surtout apprendre à 
coconstruire ensemble. Ces ateliers étaient l’occasion d’une réelle mixité sociale, à 
l’occasion de la remise des prix, puisqu’on organisait une cérémonie de remise des 
prix, de diplômes aux porteurs de projets, il n’y avait plus de centre-ville et de 
quartier. Tous les Lavallois étaient les mêmes, ils avaient des diplômes, ils étaient 
reconnus, leur travail était reconnu. C’était une réussite en termes de mixité sociale 
de l’ensemble des Lavallois à l’occasion de ces ateliers. Les questions des citoyens 
au cours des séances du conseil municipal sont une étape supplémentaire pour 
susciter la curiosité et l’intérêt de nos concitoyens qui font suite à l’ambition portée 
par l’ancienne majorité en termes de participation citoyenne. Je rappelle que les 
questions des citoyens ont toujours existé et faisaient déjà l’objet de réponses 
écrites. 
Je pense pour ma part que le droit des citoyens va au-delà du fait de poser des 
questions. Il nous faut renforcer les dispositifs existants en ouvrant notamment la 
possibilité aux Lavalloises et aux Lavallois d’amender certains rapports en amont 
des commissions. C’est une idée parmi d’autres qui permettrait une réelle 
participation citoyenne. Qu’est-ce qu’une réponse publique à une question 
changerait finalement le quotidien des Lavallois ? En quoi répondre à la question 
d’un Lavallois répondrait aux attentes de tous les Lavallois ? Comment allez-vous 
assurer la transparence dans le choix des questions posées au cours du conseil 
municipal et qui les sélectionnera-t-il ? Et enfin, le PV d’une séance de conseil 
municipal étant un acte juridique, et étant donné que la séance doit être interrompue 
pour faire place à la question du citoyen, elle ne peut pas être formellement au PV. 
Les questions-réponses devraient, de mon point de vue, figurer dans un document 
distinct. Qu’en est-il sur le plan juridique ? Merci, Monsieur le Maire. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a d’autres questions, d’autres observations ? Non ? Il semble 

que, sur le fond, l’innovation démocratique est saluée, donc je vous remercie. Cela 
participe à nouveau, et on introduit cette nouveauté dans le règlement intérieur pour 
parfaire notre démocratie locale, elle me semble essentielle, et bien évidement, les 
questions des citoyens qui, juridiquement, ne peuvent être pas intégré au  
procès-verbal, seront mises dans un document annexe des conseils municipaux. 
C’est tout l’intérêt. Je vous propose donc de voter ce règlement intérieur. 

 
 
Samia Soultani : C'est juste que dans le règlement, il est indiqué que les questions vont figurer 

dans le PV, du coup. C’est pour cette raison que je faisais la remarque. 
 
 
M. le Maire : Elles seront indexées au PV, mais pas dans le PV en tant que tel, tout à fait. Je vous 

propose de voter cette délibération. La délibération est adoptée. Je vous remercie. 
 
 
  



Conseil municipal du 14 décembre 2020 

6 
 

 
N° S502 - QM - I 
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL 
  
Rapporteur : le maire 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29,  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-8, L. 2121-12,  
L. 2121-19, L. 2121-22-1, L. 2121-27-1 et L. 2312-1, 
 
Considérant que, dans les communes de plus de 3 500 habitants et plus, le conseil municipal établit 
son règlement intérieur dans les six mois qui suivent son installation, 
 
Que ce règlement doit obligatoirement déterminer les conditions dans lesquelles les conseillers 
municipaux peuvent consulter à la mairie les projets de contrat ou de marché et leurs pièces 
annexes lorsqu'une délibération concerne un contrat de service public, la fréquence ainsi que les 
règles de présentation et d'examen des questions orales, les conditions dans lesquelles a lieu le 
débat d'orientation budgétaire et les droits des élus au sein des assemblées locales portant 
respectivement sur les missions d'information et d'évaluation et sur l'expression des conseillers 
n'appartenant pas à la majorité, dans les publications municipales, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le règlement intérieur annexé à la présente délibération est approuvé. 
 
Article 2 
Le maire ou représentant est autorisé à signer tout document lié. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Prochaine délibération sur le rapport annuel d’activité 2019 de Laval Agglomération 

 
 
RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITÉ 2019 DE LAVAL AGGLOMÉRATION  
 
Rapporteur : le maire  
 
Aux termes de l'article L5211-39 du code général des collectivités territoriales, les présidents des 
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) doivent adresser, chaque année, 
au maire de chaque commune membre, un rapport retraçant l'activité de l'établissement. 
 
Ce rapport doit faire l'objet d'une communication par le maire au conseil municipal. 
 
Le rapport annuel d'activité de Laval Agglomération, pour l'année 2019, est présenté en annexe de 
la délibération. 
 
Il vous est proposé de prendre acte de ce rapport annuel d’activité 2019. 
 
 
M. le Maire : Je ne vais pas en faire état, mais vous avez reçu les documents qui retracent l’action 

publique de Laval Agglomération. On doit en prendre acte. Est-ce qu’il y a des 
questions, des observations sur cette délibération ? Non. Je vous propose d’en 
prendre acte. 

 
 
 N °  S 5 02  -  QM  -  I I  
 
RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITÉ 2019 DE LAVAL AGGLOMÉRATION  
 
Rapporteur : le maire  
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L5211-39, 
 
Vu la présentation du rapport annuel d'activité 2019 de Laval Agglomération au conseil 
communautaire du 9 novembre 2020, 
 
Considérant qu'aux termes du texte susvisé, les présidents des établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) doivent adresser, chaque année, au maire de chaque 
commune membre, un rapport retraçant l'activité de l'établissement, 
 
Que ce rapport doit faire l'objet d'une communication par le maire au conseil municipal, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal prend acte du rapport d'activité de Laval Agglomération pour l'année 2019. 
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M. le Maire : Délibération suivante sur l’attribution de chèques cadeaux Noël pour les agents. 
 
 
ATTRIBUTION DE CHÈQUE CADEAU NOËL POUR LES AGENTS EN 2020 
 
Rapporteur : Le maire 
 
I - Présentation de la décision 
 
Les collectivités peuvent dans le cadre de leur politique sociale, offrir des bons d'achats à ses 

agents pour des évènements particuliers. Ainsi, des bons d'achats peuvent être attribués pour les 

mariages, naissances, noël des agents et des enfants, départ à la retraite, etc. 

 

Face à la situation sanitaire, à l'engagement des agents et pour venir en soutien des commerçants, 

le maire de Laval souhaite mettre en place, pour cette fin d'année, une action particulière. 

 

Il est proposé d'offrir aux agents un chèque cadeau de noël de 25 euros, à dépenser auprès des 

commerçants Lavallois adhérant à l'association Laval cœur de commerce. Ce bon, qui est un 

chèque cadeau, sera transmis avec la fiche de paie du mois de décembre. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Ainsi, pour la ville de Laval, le coût de cette prestation s'élèvera, selon les estimations effectués 
selon les fiches de paies du mois de novembre 2020, à 28 025 euros. 
 
Il vous est demandé d'approuver la mise en place de cette prestation sociale particulière pour les 
agents en 2020. 
 

 
M. le Maire : C’est effectivement, c’est une année exceptionnelle, une année qui a touché tous les 

Lavallois, mais également nos agents qui sont en première ligne, puisque les 
services publics, tout comme les conseils municipaux continuent à être là, la 
démocratie locale, la mission de service public est assurée, encore et toujours. 
C’est un signe de reconnaissance que d’attribuer ces chèques cadeaux de 25 € 
pour chacun de nos agents qui se sont donnés, qui ont fait preuve d’un attachement 
fort au service public, celui que nous portons tous en tant qu’élus. C’était pour leur 
exprimer cette reconnaissance que nous souhaitons leur offrir ce chèque cadeau, 
et également continuer à soutenir, et demain, à relancer notre économie locale. 
Puisque ce sont des chèques Laval Cœur de Commerce, donc qui soutient notre 
commerce de proximité. C’est une délibération forte qui nous permet d’être 
solidaires, d’exprimer une reconnaissance et de soutenir notre économie locale, 
c’est pourquoi je vous demande de l’approuver ce soir. Est-ce qu’il y a des 
questions ou des observations sur cette délibération ? Non ? Je vous propose de 
passer au vote. La délibération est adoptée à l’unanimité. Je vous remercie. 

 
 
N° S502 - QM - III 
 
ATTRIBUTION DE CHÈQUE CADEAU NOËL POUR LES AGENTS EN 2020 
 
Rapporteur : Le maire 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29,  



Conseil municipal du 14 décembre 2020 

69 
 

 
Vu la loi 83-634 du 13 juillet 1983 portant dispositions relatives aux droits et obligations des 
fonctionnaires et plus précisément l'article 9, 
 
Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, art 88-1, 
 
Vu la loi du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale, 
 
Vu l'article L2321-2 '° bis du code générale des collectivités territoriale, 
 
Considérant qu'une collectivité comme tout organisme privé ou public, peut faire bénéficier ses 
salariés d'un avantage sous forme de chèques cadeaux qui dans la limite d'un plafond annuel est 
non soumis à cotisation sociales en application d'une instruction ministérielle du 17 avril 1985,  
 
Que les chèques cadeaux attribués au cours d'une même année peuvent être exclus de l'assiette 
de cotisation de la sécurité sociale lorsqu'ils sont attribués en relation avec un évènement et 
lorsque le montant global ne dépasse pas les 5 % du plafond mensuel de la sécurité sociale, 
 
Considérant l'engagement des agents manifesté lors de la crise sanitaire COVID 19 
 
Considérant la nécessité d'aider les commerçants adhérant à l'association Laval cœur de ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La ville de Laval va distribuer au mois de décembre un chèque cadeau Noël d'un montant de 
25 euros à l'ensemble des agents (titulaires, contractuels, stagiaires sur emplois permanents ou 
non permanents) et présents au 31 décembre 2020. 
 
Article 2 
Le montant de cette dépense sera imputé au budget en cours.  
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 

 

 
M. le Maire : Dernière délibération des questions du maire, c’est une suite que nous devons 
donner aux observations formulées par la Chambre régionale des comptes, donc en 2019. 

 
 
SUITES DONNÉES PAR LA VILLE DE LAVAL AUX OBSERVATIONS FORMULÉES PAR LA 
CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES EN 2019 
 
Rapporteur : Le maire 
 
1) Concernant les comptes et la gestion de la commune pour les exercices 2013 et suivants 
 
Le rapport comportant les observations définitives de la chambre régionale des comptes sur la 
gestion de la ville de Laval concernant les exercices 2013 et suivants a fait l'objet d'une 
communication au conseil municipal en date du 14 novembre 2019. 
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L'article L243-9 du code des juridictions financières dispose que l'ordonnateur doit présenter, dans 
un délai d'un an à compter de cette communication, les actions qu'il a entreprises à la suite des 
observations de la chambre régionale des comptes.  
 
Afin de satisfaire à cette obligation, le présent rapport rend compte de la mise en œuvre des  
14 recommandations émises par la chambre. Il veille toutefois, aussi souvent que nécessaire, à 
préciser l'action de la collectivité au-delà des seules recommandations pour détailler les 
orientations conformes aux observations émises par la Chambre.  
 
Recommandation n°1 : formaliser une stratégie des systèmes d'information incluant une 
cartographie des risques et la mettre en œuvre par la définition et le suivi d'objectifs annuels 
réalistes  
 
Un marché de prestation de service a été passé en novembre 2020 (via l'UGAP) pour la prestation 
d'accompagnement pour l'élaboration d'un plan d'action SI (Schéma Directeur du Système 
d'Information) en adéquation avec la nouvelle feuille de route politique des nouveaux élus. 
La crise sanitaire et le calendrier électoral ont conduit à décaler la période couverte par le schéma, 
qui portera sur les années 2021/2025.  
Cette stratégie globale pourra désormais s'appuyer sur une charte informatique, approuvée lors du 
comité technique de novembre 2020.  
Cette dernière précise la responsabilité de chaque utilisateur, ses droits et obligations, les 
modalités de contrôle ainsi que les sanctions encourues en cas de manquement. Elle fixe 
également les obligations et les devoirs des administrateurs de la DSIT (direction systèmes 
information et télécommunication) et des prestataires extérieurs intervenant sur le système 
d'information de la collectivité.  
La charte a également pour but de sensibiliser les utilisateurs aux risques liés à l'utilisation de ces 
ressources en termes de protection et de confidentialité des informations traitées.  
 
Recommandation n°2 : se mettre en conformité avec les réglementations de protection des 
données personnelles dans les plus brefs délais 
 
Le travail de cartographie s'est poursuivi, mais pas aussi rapidement que prévu initialement, en 
raison du caractère exceptionnel de l'année 2020. 
 
Le travail de sensibilisation auprès des services s'est également poursuivi et est très positif.  
 
Le délégué à la protection des données est sollicité fréquemment par les services lors de la mise 
en place d'outils ou de recherche de mise en conformité d'outils existants avec les règles du RGPD 
(règlement général sur la protection des données). Il est  également informé lors de l'acquisition 
de nouveaux outils. 
 
À titre d'illustration, il a pu, avant le deuxième confinement, rencontrer les agents de l'Espace 
France Services de Loiron pour présenter les principes du RGPD (limitation de la conservation des 
informations personnelles, limitation de leur collectes, information des usagers...), ou encore les 
bibliothèques. Ceci a permis de faire un travail sur les données collectées, les durées de 
conservation, mais également l'information des usagers. 
 
Ce travail va se poursuivre. Compte tenu de la crise sanitaire un nouveau calendrier pour 2021 
sera établi.  
 
Recommandation n°3 : régulariser les mises à disposition de personnel titulaire 
conformément à la loi n°2007-148 et au décret n°2008-580 
 
Le travail a été mené en 2019 et 2020. Un modèle type de convention a été réalisé et utilisé 
dorénavant pour les mises à disposition.  
Ainsi, 4 mises à disposions ont été revues à la ville et 5 pour Laval Agglomération. 
Ce travail sera poursuivi. 
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Recommandation n°4 : conformément au décret n°2001-623 du 12 juillet 2001, fixer, par 
délibération, les cycles de travail du personnel et les éventuels régimes d'astreintes 
 
Les annualisations du temps de travail font dorénavant l'objet d'une délibération. La DRH (direction 
des ressources humaines) étant mutualisée, des études ont été menées mais plus précisément à 
Laval Agglomération (notamment au théâtre des 3 chênes).  
Les astreintes sont en cours de dématérialisation pour faciliter le suivi et le traitement. Des 
rencontres ont été organisées avec chaque direction pour présenter la nouvelle organisation. 
Courant 2021, le règlement intérieur des astreintes sera revu. 
 
Recommandation n°5 : mettre fin aux versements automatiques d'indemnités pour heures 
supplémentaires et s'assurer par un relevé centralisé qu'aucun agent ne réalise plus de 25 
heures supplémentaires par mois, hors décision exceptionnelle du chef de service, comme 
prévu au décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 
 
Les agents concernés ont été informés de la fin de l'attribution des heures supplémentaires 
automatiques.  
Un courrier leur a été envoyé dans ce sens. 
 
Recommandation n°6 : appliquer les articles L4121-2 et 3 et R4121-2 du code du travail qui 
imposent la réalisation d'un document unique d'évaluation des risques professionnels 
 
L'ensemble des services de la ville de Laval dispose d'un document d'évaluation des risques 
professionnels et validé par le CHSCT (comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail). 
Même si ces derniers ne sont pas regroupés en un seul document, l'évaluation des risques comme 
la mise à jour de ces dernières sont bien réalisées régulièrement. 
 
Recommandation n°7 : cesser le versement de la prime "traitement de l'information" et des 
nouvelles bonifications indiciaires irrégulières 
 
Le travail sur les NBI (nouvelles bonifications indiciaires) a été réalisé en 2019. Ainsi, 780 dossiers 
ont été étudié à la ville - 115 révisions à la baisse, 25 révisions à la hausse et 640 agents pour 
lesquels il n’y a eu aucun changement. 
Dès lors que des mobilités sont organisées, l'attribution de NBI est étudiée avec la plus grande 
vigilance par la DRH.  
 
La refonte globale du régime indemnitaire constitue une priorité de la gestion des ressources 
humaines pour les prochains mois, qui se concrétisera avec la mise en place du RIFSEEP (régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel) au second semestre 2021. 
 
Au préalable, une cartographie des postes va être adoptée, afin de permettre une analyse de 
chacun des postes créés dans la collectivité et occupés par les agents.  
 
Ainsi, la collectivité aura une vision globale de son organisation et de l'outil pour projeter son 
organisation future et les besoins liés en termes de formation et de mobilité notamment. 
 
Cet outil permettra également un suivi financier sur les NBI et également sur le régime indemnitaire. 
Un dialogue avec les organisations syndicales aura lieu dans les semaines à venir sur cette 
cartographie.  
 
Recommandation n°8 : réaliser un inventaire physique complet du patrimoine immobilier, 
bâti et non bâti, de la collectivité et s'assurer de sa concordance avec les états comptables, 
conformément à la norme comptable M14 
 
La stratégie immobilière a été inscrite en 2015 dans la démarche de performance. Elle vise à mieux 
connaître l'état du patrimoine, l'optimiser (dans ses usages et dans ses périmètres) et à déployer 
une stratégie d'investissement générant des économies de fonctionnement.  
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S'agissant du volet relatif à la connaissance du patrimoine, la ville a entrepris, en 2018, la refonte 
complète de son inventaire physique et sa mise à jour. Les informations concernant le patrimoine 
immobilier bâti, dispersées aujourd'hui dans plusieurs bases de données, sont désormais  réunies 
(depuis 2020) en une seule base, dans le logiciel Atal utilisé par la direction des bâtiments pour le 
suivi et la maintenance des bâtiments. À cet effet, l'ensemble des biens immobiliers a fait l'objet 
d'une codification. 
 
Ce travail de connaissance des bâtiments est le préalable indispensable à une démarche de 
responsabilisation des occupants, dans le cadre, notamment, de la politique de réduction des 
consommations énergétiques.  
 
La concordance entre l'inventaire physique avec les états comptables n'a pas été engagée Une 
démarche sera engagée associant la direction des finances, la direction générale déléguée à la 
gestion du patrimoine et la direction des bâtiments. 
 
Recommandation n°9 : sécuriser la mise à disposition de locaux au profit d'associations et 
d'organisations syndicales par des délibérations régulières du conseil municipal et 
conclure des conventions d'occupation précaire des locaux prenant en compte les objectifs 
de développement durable 
 
La rationalisation des mises à disposition de locaux au profit d'associations et d'organisations 
syndicales est engagée. Comme indiqué précédemment, la connaissance précise de l'état du 
patrimoine constituait un préalable à la sécurisation juridique de ces mises à disposition.  
 
Cette normalisation va se poursuivre, à la faveur d'une optimisation du patrimoine.  
Les mises à disposition diffuses sur le territoire et insuffisamment sécurisées juridiquement laissant 
progressivement la place à une amélioration et une rationalisation des occupations. C'est 
notamment le cas depuis l'ouverture de l'espace associatif Noël Meslier, qui a vocation, à la suite 
d'une nouvelle tranche de travaux engagée en 2020, à accueillir de nouvelles associations dans 
un cadre renouvelé. 
 
La ville partage enfin l'objectif de mieux intégrer les objectifs de développement durable dans les 
conventions d'occupation précaire des locaux. Il s'agit d'une orientation conforme à l'impératif de 
transition écologique, qui doit se traduire par la responsabilisation des occupants. La mise en 
œuvre de cette orientation méritera encore quelques orientations au regard de la diversité des 
situations. Ainsi, la logique de responsabilisation peut se heurter à une autre logique de 
mutualisation et de partage des locaux et donc de consommation des fluides. 
 
Recommandation n°10 : conformément à l'article L1524-5 du CGCT, assurer une information 
complète et régulière du conseil municipal sur la situation de Méduane Habitat, ainsi que 
sur les modalités d'exercice par les élus mandataires de leur mandat 
 
Recommandation n°11 : conformément aux articles L1524-5 et L1531-1 du CGCT, assurer 
une information complète et régulière du conseil municipal sur la situation de la société 
publique locale et de la SEM Laval Mayenne Aménagements (LMA), ainsi que sur les 
modalités d'exercice par les élus mandataires de leur mandat 
 
Recommandation n°12 : s'assurer que le conseil municipal dispose bien, chaque année, 
d'une information précise et fiable sur la rémunération des entreprises délégataires de 
service public 
Un compte rendu des administrateurs a été élaboré et transmis aux membres du conseil municipal. 
 
Plus généralement, l'information régulière et complète du conseil municipal constitue une 
orientation forte du nouvel exécutif. Les délibérations relatives aux contrats confiés à ces satellites 
ou délégataires mais aussi les délibérations relatives à la situation des sociétés dont la ville est 
actionnaire offrent l'opportunité d'une présentation complète et pédagogique à l'ensemble des élus.  
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Ce souci de transparence et de mise au débat de la situation financière et de l'action des satellites 
de la ville de Laval a été concrétisé dès le début du nouveau mandat. Ainsi, le directeur général de 
LMA est venu présenter l'objet, la situation et l'action de la SEM et de la SPL, lors du conseil 
municipal du 21 septembre 2020.  
L'information précise et fiable sur la rémunération des entreprises délégataires de service public 
constitue, en effet, un point d'attention particulier, au regard de l'exigence de bonne utilisation des 
deniers publics. À cette fin, un poste de contrôleur de gestion externe mutualisé a été créé en 2019. 
Son titulaire a vocation à assurer un contrôle des relations financières avec l'ensemble des 
délégataires de service public, de la passation des contrats à leur exécution et ce, en lien étroit 
avec les directions opérationnelles.  
Cette mission nouvelle contribuera à une meilleure maîtrise des relations avec les satellites de la 
collectivité, dans un objectif double de performance et de transparence. 
 
Recommandation n°13 : mettre en place un engagement systématique, tant pour les 
dépenses de fonctionnement que pour les dépenses d'investissement, conformément aux 
articles L2342-2 du CGCT, R2342-1 à 12 et R2311-11 du CGCT 
 
La ville a rendu obligatoire l'indication du numéro d'engagement dans l'application Chorus Pro. En 
l'absence de cette référence, la facture ne peut pas être déposée et transmise à la ville, ce qui 
contraint à l'engagement systématique des dépenses. 
 
Recommandation n°14 : en application des articles L2132-2 et R2321-2 du CGCT, constituer 
les provisions nécessaires 
 
En 2019, une provision pour le compte épargne temps a été constituée.  
 
Au conseil municipal du 14 décembre 2020, 3 provisions sont proposées au conseil : clients 
douteux, compte épargne temps, quartier Ferrié. 
 
La ville de Laval a ainsi veillé à mettre en œuvre les recommandations de la chambre régionale 
des comptes ou à engager cette mise en œuvre lorsqu'un travail préalable s'avère nécessaire. 
 
Les développements présentés dans ce rapport démontrent la forte volonté d'une action allant dans 
le sens d'une plus grande transparence. Si la Chambre avait pointé la nécessité d'une plus grande 
information relative aux satellites de la ville comme Méduane Habitat ou LMA, l'ambition de la ville 
dépasse largement ces deux acteurs.  
La qualité de l'information financière constitue une priorité fixée par la nouvelle équipe municipale. 
Elle s'est manifestée par l'invitation du directeur départemental des finances publiques à présenter 
la situation financière de la ville au conseil municipal du 16 novembre 2020. 
 
Cette exigence démocratique s'est également concrétisée par la mise en place, dès l'automne 
2020, de deux sessions d'ateliers budgétaires participatifs, permettant aux citoyens de découvrir 
les éléments d'un budget municipal et d'exprimer des attentes dans ce domaine. Dans quelques 
mois, seront ensuite construits des budgets participatifs.  
 
Ces démarches illustrent la conviction que qualité de la gestion et exigence démocratique vont de 
pair, que le budget est en premier lieu un outil de réalisation de l'intérêt général. La mesure de la 
performance locale doit ainsi pouvoir certes s'appuyer sur des indicateurs financiers solides mais 
également sur des outils d'évaluation de son efficacité pour les usagers et les citoyens. À cet égard, 
la mise en place d'indicateurs sociaux et environnementaux constituera un chantier prioritaire des 
prochains mois.  
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2) Concernant les comptes et la gestion de la commune en matière de restauration collective 
pour les exercices 2013 et suivants 
 
Le rapport comportant les observations définitives de la chambre régionale des comptes sur la 
restauration collective de la ville de Laval a fait l'objet d'une communication au conseil municipal 
du 14 novembre 2019. 
 
L'article L243-9 du code des juridictions financières dispose que l'ordonnateur doit présenter, dans 
un délai d'un an à compter de cette communication, les actions qu'il a entreprises à la suite des 
observations de la chambre régionale des comptes.  
Afin de satisfaire à cette obligation, le présent rapport rend compte de la mise en œuvre des 6 
recommandations émises par la chambre. Il veille toutefois, aussi souvent que nécessaire, à 
préciser l'action de la collectivité au-delà des seules recommandations pour détailler les 
orientations conformes aux observations émises par la Chambre dans son rapport.  
 
Recommandation n°1 : Fixer, par une délibération unique, les conditions de restauration des 
adultes au sein des structures scolaires et péri-scolaires. 
 
Pour les personnels municipaux : 
Lors de sa séance de conseil municipal du 14 novembre 2019, la ville a adopté deux délibérations, 
l'une relative à la gratuité des repas pour certains personnels de la collectivité, l'autre concernant 
la prise de repas constituant un avantage en nature. 
 
Pour les autres adultes accédant au service : 
Des adultes autres que les personnels municipaux ont accès aux restaurants scolaires 
(enseignants des écoles publiques et privées, personnels des écoles privées, auxiliaires de vie 
scolaires (AVS), stagiaires). Cela représente une quarantaine de repas par jour.  
Ces tarifs pourront être examinés dans le cadre de la poursuite du travail sur la tarification suite à 
la mise en œuvre de la tarification à 1 euro. 
 
Recommandation n°2 : Analyser les taux d'occupation (en excès ou en insuffisance) des 
restaurants scolaires puis apporter les correctifs nécessaires. 
 
Un travail avec les directions des écoles concernées a été engagé courant de l'année scolaire 
2019-2020.  
Depuis lors, la ville a pu apporter les correctifs nécessaires dans les restaurants scolaires dont les 
taux d'occupation étaient trop élevés (par exemple, à l'école St Joseph, une nouvelle salle de 
restauration a été ouverte permettant une occupation plus conforme).  
Dans les restaurants scolaires pour lesquels était notée une sous-occupation, un rééquilibrage a 
pu être opéré sur temps scolaire, mais aussi sur temps extra-scolaire (par exemple, à l'école 
Charles Perrault, taux d'occupation à 90 % en restauration ALSH).  
 
Recommandation n°3 : Appliquer la délibération municipale du 22 juin 2015 prévoyant une 
pénalité financière pour les inscriptions d'enfants non suivies d'effet. 
 
La lutte contre le gaspillage alimentaire reste un objectif constant de la ville de Laval. Afin de 
sensibiliser encore davantage les familles à cet enjeu, les actions déjà engagées se sont 
poursuivies (pesée des déchets, commissions menus, etc.). Cet objectif a été réaffirmé dans les 
documents de communication à l'égard des familles (ex : guide de la rentrée scolaire 2020-2021 
dans lequel figurent l'anticipation et la fiabilisation des inscriptions). 
 
La ville privilégie l'accompagnement et la responsabilisation des usagers sur la base d'un dialogue 
avec les familles et les professionnels sur les enjeux de la restauration collective (en conseils 
d'école, en conseils de crèches, par exemple).  
 
Les dispositions « coercitives » de la délibération du 22 juin 2015 ont été abrogées lors du conseil 
municipal du 17 juillet 2020. 
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Par ailleurs, la ville conduit un audit de l'utilisation de l'outil actuel de pointage des effectifs et de 
facturation de la restauration. Elle travaille à la fiabilisation des données traitées en réexaminant le 
processus d'inscription des enfants dans les écoles lavalloises, en lien avec une prochaine 
évolution du portail numérique à disposition des familles. 
 
Recommandation n°4 : Mettre en œuvre, sans délai, les recommandations des services de 
l'État compétents en matière de sécurité sanitaire, en particulier en matière de travaux. 
 
La ville de Laval a adopté, le 24 juin 2019, un budget supplémentaire, dans lequel la somme de 
10 000 euros a été inscrite afin d'actualiser l'étude conduite en 2013 sur le devenir du bâtiment de 
la cuisine. Le rapport a été produit par la société retenue fin 2019.  
 
Pour poursuivre dans la définition du projet de nouvel équipement, deux études complémentaires 
simultanées seront conduites fin 2020 et début 2021 sur les modes de fabrication des repas (liaison 
chaude/ liaison froide) et les impacts du choix des contenants sur l'aménagement des offices de 
restauration.  
 
Le montant de l'investissement d'un nouvel outil de production sera inscrit au programme 
pluriannuel de la collectivité. 
Au BP 2021, la collectivité entend inscrire une dépense de 30 000 euros pour financer l'étude de 
programmation de cet équipement. 
Par ailleurs, dans l'attente de la construction de cette nouvelle cuisine centrale, la priorité du service 
reste le maintien de la sécurité sanitaire de l'établissement actuel. Une coordination interne accrue 
entre la direction des bâtiments et le service de la restauration collective a été mise en œuvre pour 
maintenir le bâtiment en fonctionnement, selon les recommandations émises par les services de 
l'État. 
 
Recommandation n°5 : Mettre en place une comptabilité analytique permettant de suivre 
l'évolution du coût réel du repas pour chaque catégorie de public. 
 
La mission Performance (contrôle de gestion) accompagne le service de la restauration collective 
pour mettre en place des outils de comptabilité analytique, afin de suivre plus précisément 
l'évolution du coût réel des repas.  
La démarche a été engagée en décembre 2019 et reprise en janvier et février 2020. Elle se 
poursuivra en 2021. 
 
Recommandation n°6 : Réviser l'ensemble des contrats de vente de repas 
à des clients extérieurs pour assurer la qualité juridique et l'efficacité économique de ces 
ventes. 
 
La ville de Laval assurait la vente de repas à des clients extérieurs à la collectivité. La liste de ces 
clients a été revue, conformément aux recommandations de la Chambre. Ainsi, les prestations ont 
été interrompues en faveur de l'Abbaye d'Entrammes (en octobre 2019), des Compagnons du 
Devoir (en novembre 2019), de l'Abbaye de la Coudre, l'entreprise Poirier-Chevreuil et de l'ADMR 
de L'Huisserie (en janvier 2019), de l'ADMR de Louverné (en juin 2020). 
 
Depuis l'été 2019, le club des Francs-Archers n'a plus exprimé de besoins. La convention n'a donc 
pas été renouvelée. 
La convention avec le Serdaa est en cours d'actualisation. La définition du besoin a été retravaillée 
durant l'été 2020 avec l'association. Le conseil municipal pourra se prononcer sur la nouvelle 
convention lors de sa séance de février 2021. 
Enfin, la convention avec le CCAS (centre communal d'action sociale) pour les repas relevant du 
portage à domicile a été revue (adoptée par délibération du conseil municipal du 19 novembre 
2019 et du conseil d'administration du CCAS du 11 février 2020). 
 
Au final, la collectivité a bien mis en œuvre les recommandations formulées par la CRC (chambre 
régionale des comptes) en matière de restauration collective, tant en matière d'offre de service, de 
mode de gestion ou de cadre économique et financier. 
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Elle poursuit et développe sa politique volontariste en faveur d'une alimentation saine, de qualité, 
respectueuse de l'environnement. 
Elle continue à privilégier des approvisionnements en circuits courts, respectant la saisonnalité des 
produits, dans le respect des règles de la commande publique. 
 
Pour 2021, elle entend conclure, avec l'association Civam Bio 53, un partenariat en signant le 
« Pass’ Collectivités », qui vise à accompagner les territoires dans le développement d’une 
agriculture et d’une alimentation biologiques de proximité.  
La municipalité élue en 2020 souhaite, par ailleurs, associer davantage les usagers aux échanges 
sur le service rendu par la restauration collective, afin de valoriser une approche pédagogique de 
la connaissance de l'alimentation en général.  
Les différentes instances de concertation (conseil de crèche, conseil d'école...) n'ont pas pu se 
réunir sereinement dans le courant de l'année, mais la démarche sera mise en œuvre à compter 
de 2021 pour réfléchir à la fois sur l'organisation du service et sur les modalités de tarification qui 
lui sont appliquées.  
Ces échanges sur la restauration et l'alimentation seront prolongés par des réflexions sur les 
modalités de suivi et traitement des déchets produits, dans l'optique d'une meilleure prise en 
compte de l'impact environnemental de l'ensemble du cycle de restauration.  
 

 
M. le Maire : C’est une réponse assez administrative et formelle pour dire que l’on va dans la 

bonne direction, qu’on a pris en considération bien évidemment leurs 
recommandations, et qu’on a mis sur les rails les réponses demandées, tant sur le 
volet de la charte informatique que sur le volet de la restauration scolaire ou encore 
de transparence exigée notamment quant à la direction des satellites de la ville. 
Donc vous avez les détails de cette question. Je ne sais pas s’il y a des questions 
ou des observations. On doit prendre acte de cette réponse. Oui, Monsieur Pillon. 

 
 
Didier Pillon : Oui, Monsieur le Maire. Mon intervention va être très rapide. En effet, vous donnez 

suite au rapport de la Chambre régionale des comptes qui avait été présenté au 
conseil municipal en novembre 2019. J’observe en effet que c’est un devoir de 
transparence qu’on doit à tous nos concitoyens. Je remarque quand même, et c’est 
pour ça que nous prendrons acte de cette délibération, qu’un certain nombre de 
mesures avaient déjà été entamées depuis quelques années. Il y en a des 
nouvelles que vous allez prendre, c’est bien, parce qu’on ne peut pas tout mener. 
J’observe quand même qu’il y a, notamment dans la deuxième partie, ce qui 
concerne l’alimentation, etc., que toutes les mesures ont été engagées. C’est un 
travail en effet à la fois démocratique et pédagogique qu’il est intéressant de 
connaître. 

 
 
M. le Maire : Merci, y a-t-il d'autres observations ? Madame Soultani. 
 
 
Samia Soultani : Sur ce rapport, je n’ai pas grand-chose à dire, sinon saluer la restitution fidèle 

des réponses de François Zocchetto à la Chambre régionale des comptes. Il y a 
quelques paragraphes qui ont été rajoutés par rapport aux réponses de François 
Zocchetto que je voudrais commenter, notamment les paragraphes qui portaient 
sur le budget participatif, que nous saluons également, puisque c’est une bonne 
initiative qui va dans la continuité des dispositifs de participation citoyenne dont je 
parlais tout à l’heure, afin de faire des Lavalloises et des Lavallois des porteurs 
d’initiatives qui permettent de devenir des véritables citoyens acteurs plutôt que 
spectateurs.  
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 Ne pensez-vous pas que la première des exigences démocratiques aurait été 
d’associer, je vous l’ai déjà dit il y a quelque temps, je vous ai interpellé sur les 
réseaux sociaux, d’associer quelques élus de l’opposition, a minima ceux qui 
siègent dans la commission finances, à ces ateliers budgétaires, puisque c’est très 
important pour assurer cette transparence lors des débats avec nos concitoyens, 
pour que la transparence ne soit pas juste de façade, ou un simple outil de 
communication ? Il nous semble important de faire participer les élus de l’opposition 
et l’ensemble des élus qui le souhaitent, bien évidemment.  

  Ce que je vous propose, c’est, dans le cadre de ces ateliers budgétaires, c’est 
d’associer, non seulement les élus qui le souhaitent aux ateliers, de transmettre à 
l’ensemble des élus du conseil municipal des comptes rendus de ces ateliers, que 
l’on puisse suivre ce qui s’y dit, comment le budget participatif va être construit, sur 
quelle base, et que l’on puisse avoir l’ordre du jour de ces échanges, si vous le 
voulez bien. 

 
 
M. le Maire : La transparence est assurée, puisque nous vous associons pleinement en 

commission, au conseil municipal. Sur les ateliers budgétaires, il me semble que 
tout va être mis en ligne, en tout cas les documents présentés ont été envoyés aux 
participants, mais il n’y a aucune difficulté pour les transmettre plus largement. 
Notre stratégie, notre volonté politique, a toujours été la même, depuis le départ, 
cela va faire bientôt cinq mois et demi, c’est celle de la transparence, celle de 
respecter nos engagements de campagne qui devienne un contrat de mandat avec 
les Lavallois. Je pense que la transparence apportée dans ces réponses à la 
Chambre régionale des comptes le montre, elle rappelle l’invitation que nous avons 
réalisée du directeur départemental des finances publiques à venir en conseil 
municipal, elle rappelle la venue du directeur général de LMA, Laval Mayenne 
Aménagement, pour présenter à nouveau les activités des comptes de LMA, elle 
rappelle les ateliers budgétaires que nous avons mis en place, elle rappelle la 
volonté de mettre en place les budgets participatifs, des indicateurs sociaux, 
environnementaux, elle rappelle que nous avons engagé sur la restauration 
scolaire une volonté de laisser davantage de place aux circuits courts, au bio, avec 
notamment une étude qui est en cours avec le CIVAM Bio. Elle rappelle aussi 
l’importance de mettre en place, et il est plus qu’urgent de mettre en place le 
RIFSEEP qui est attendu pour nos agents. Donc tout cela est en cours. Et c’est 
important de pouvoir le rappeler à la Chambre régionale des comptes pour pouvoir 
dire que la ville de Laval prend acte des recommandations et va les suivre, bien 
évidemment et petit à petit, assainit sa gestion. C’était important de le préciser 
démocratiquement dans cette instance. 
Donc je vous propose de prendre acte de cette réponse formulée à la Chambre 
régionale des comptes. 

 
 
N° S502 - QM - IV 
 
SUITES DONNÉES PAR LA VILLE DE LAVAL AUX OBSERVATIONS FORMULÉES PAR LA 
CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES EN 2019 
 
Rapporteur : Le maire 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code des juridictions financières et notamment son article L243-9, 
 
Vu le rapport d'observations de la Chambre régionale des comptes relatif au contrôle des comptes 
et de la gestion de la commune de Laval pour les exercices 2013 et suivants, 
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Vu le rapport d'observations de la Chambre régionale des comptes relatif à la restauration collective 
dans le cadre du contrôle des comptes et de la gestion de la commune de Laval pour les exercices 
2013 et suivants, 
 
Vu la séance du conseil municipal du 14 novembre 2019 au cours de laquelle le conseil municipal 
a pris acte des rapports d'observations de la Chambre régionale des comptes, 
 
Vu les actions entreprises par la ville de Laval à la suite des observations formulées par la Chambre 
régionale des comptes, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil municipal prend acte des suites données par la collectivité aux observations de la 
Chambre régionale des comptes, dans le cadre du contrôle des comptes et de la gestion de la 
commune de Laval pour les exercices 2013 et suivants. 
 
Article 2 
Le conseil municipal prend acte des suites données par la collectivité aux observations de la 
Chambre régionale des comptes, en matière de restauration collective, dans le cadre du contrôle 
des comptes et de la gestion de la commune de Laval pour les exercices 2013 et suivants. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
M. le Maire : On passe aux questions sur les ressources humaines techniques et financières, sur 

une délibération portant sur les provisions compte épargne temps 2020. Je laisse 
la parole à Bruno Bertier. 

 

 

 
RESSOURCES HUMAINES, TECHNIQUES 

 ET FINANCIÈRES 
 

 
 
 
PROVISION COMPTE ÉPARGNE TEMPS 2020 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le règlement du compte épargne temps (CET) prévoit que les 15 premiers jours épargnés sur le 
CET sont obligatoirement pris sous forme de congés. Pour les jours épargnés 
au-delà de 15, l’agent a le choix entre : 

- en prendre sous forme de congés, 
- le paiement de ces jours étant valorisés à 135 € pour les catégories A, 90 € pour les 

catégories B et 75 € pour les catégories C. 
- le versement au titre du régime de retraite additionnel. 

 
Les CET pouvant faire l’objet d’une compensation financière constitue une charge susceptible de 
progresser significativement. C’est la raison pour laquelle il est préférable de la provisionner 
chaque année. 
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Au 30 novembre 2020, la situation des jours épargnés sur les CET excédents 15 jours était la 
suivante : 

- catégorie A : 106 jours, 
- catégorie B : 286,5 jours, 
- catégorie C : 1 171,50 jours. 

 
Soit au total 1 564 jours susceptibles d’être payés et qui représentent un montant de 127 958 €. 
 
Toutefois, en pratique, les agents alimentent leur compte épargne temps au mois de décembre. 
Ainsi, au 31 décembre 2019, 2 106,5 jours étaient épargnés (217 pour les catégories A, 387 jours 
pour les catégories B et 1 502,5 jours pour les catégories C) représentant un montant de 176 812 €. 
 
Conformément aux recommandations de la chambre régionale des comptes, il est nécessaire de 
provisionner ce qui peut être à verser aux agents à ce titre. Par mesure de prudence, il parait 
préférable de se fonder sur le chiffre constaté au 31 décembre 2019 plutôt que celui du  
30 novembre 2020. 
 
Une provision a déjà été constituée en 2019 pour un montant de 126 450 €. L’augmentation de la 
valorisation des CET représente donc 50 362 €. 
 
Il est proposé de constituer une provision représentant 100 % de cette somme. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Cette provision va constituer une charge de 50 362 € sur le budget 2020. 
 
Il vous est proposé d'approuver la provision relative au compte épargne temps pour 2020. 
 
 
Bruno Bertier : Oui, Monsieur le Maire, mes chers collègues. Cette première délibération 

concernant les ressources humaines porte sur la provision de compte épargne 
temps. Le règlement du compte épargne temps prévoit que les 15 jours épargnés 
sur le compte épargnent temps sont obligatoirement pris sous forme de congés. 
Pour les jours épargnés au-delà de 15, l’agent a le choix entre prendre sous forme 
de congés, soit le paiement de ces jours, étant valorisé à 135 € pour les  
catégories A, 90 € pour les catégories B et 75 € pour les catégories C. Ou enfin, le 
choix d’un versement au titre de régime de retraite additionnelle. Les comptes 
épargne temps pouvant faire l’objet d’une compensation financière, constituent une 
charge susceptible de progresser significativement. C’est la raison pour laquelle il 
est préférable de l’approvisionner chaque année. Sachez qu’au 30 novembre 2020, 
la situation des jours épargnés sur les comptes épargne temps excédant 15 jours 
représentait la somme de 127 958 €. Toutefois, en pratique, les agents de la ville 
alimentent leur compte épargne temps surtout sur le mois de décembre. Ainsi, au 
31 décembre 2019, le montant était de 176 812 €. Donc, conformément aux 
recommandations de la Chambre Régionale des Comptes, il est nécessaire de 
provisionner ce qui peut être versé aux agents à ce titre. Donc, nous vous 
proposons de partir plutôt sur le chiffre de 2019 et donc, une augmentation de la 
valorisation des comptes épargne temps à hauteur de 50 362 €, somme qui sera 
donc provisionnée sur le budget 2020. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a des questions ou des observations sur cette délibération ? Non. Je 

vous propose de voter. Donc, la délibération est adoptée. Je vous remercie.  
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N °  S502  -  R H TF  -  1  
 
PROVISION COMPTE ÉPARGNE TEMPS 2020 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et suivants, 
 
Considérant les 2 106,5 jours épargnés sur les comptes épargne temps pouvant faire l’objet d’une 
indemnisation financière au 31 décembre 2019, 
 
Que ces jours se répartissent de la manière suivante : 217 jours pour les catégories A, 387 jours 
pour les catégories B et 1 502,5 jours pour les catégories C, 
 
Que ces jours représentent un total de 176 812 €, 
 
Qu’une provision de 126 450 € a déjà été constituée en 2019, 
 
Qu'il convient d'effectuer, sur l'année 2020, une provision complémentaire de 50 362 € 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Il est constitué une provision de 50 362 € représentant 100 % de l’augmentation du montant des 
jours épargnés payables constatés au 31 décembre 2019. 
 
Article 2 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 

 
M. le Maire Prochaine délibération sur la modification du tableau des emplois permanents, à 

nouveau Bruno Bertier. 

 
 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
Il convient de mettre à jour le tableau des emplois permanents de la ville de Laval afin de prévoir 
l'effectif des emplois nécessaire au fonctionnement des services. 
 
Conformément à l'article 34 de la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, les emplois de chaque collectivité sont créés 
par l'organe délibérant qui fixe l'effectif des emplois ; en cas de suppression d'emploi, la décision 
est soumise à l'avis préalable du comité technique. Aucune création d'emploi ne peut intervenir si 
les crédits disponibles au chapitre budgétaire correspondant ne le permettent pas. L'état du 
personnel fait donc partie des annexes obligatoires jointes au budget. 
 
Il appartient au conseil municipal de fixer l'effectif des emplois. Le tableau ci-joint fait état des 
indications suivantes :  
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- 68 créations dont : 

. 50 liées à des ajustements suite à avancement ou nomination après 
 concours, 
. 18 liées à des changements de filière ; 

 
- 71 suppressions dont : 

. 49 liées à des ajustements suite à avancement ou nomination après 
 concours, 
. 20 liées à des changements de filière, 
. 2 liées à des réorganisations de service ; 

 
- 53 postes vacants du fait de : 

. 8 départs en disponibilité, 

. 1 détachement, 

. 5 réorganisations de service en cours, 

. 35 recrutements en cours, 

. 2 congés parentaux, 

. 2 emplois fonctionnels. 
 
De plus, en fonction des éléments précités, le présent tableau récapitule les suppressions et les 
créations de postes et précise les postes pourvus. 
 
Il vous est proposé de créer 68 emplois et d'en supprimer 71 et d'arrêté le tableau des emplois 
permanents tel que présenté en annexe. 

 
 
Bruno Bertier : Oui, c’est le même exercice que lors de la dernière séance du conseil 

communautaire. Il convient de mettre à jour le tableau des emplois permanents de 
la ville de Laval, afin de prévoir l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement 
des services. C’est une photographie. Si vous y avez regardé de plus près et si 
vous avez repris le temps de regarder le tableau qui était joint à cette délibération, 
la ville de Laval compte 867 agents, 503 femmes, 311 hommes, 713 titulaires,  
52 stagiaires, 49 contractuelles, 814 postes sont pourvus, donc 53 sont vacants. 
Sur les postes vacants, sur ces 53 postes vacants, huit sont liés à un départ en 
disponibilité, il y a un détachement, cinq correspondent à des réorganisations de 
services en cours, il y a 35 recrutements en cours, deux congés parentaux et deux 
emplois fonctionnels. Donc il y a eu la création de 68 emplois et la suppression  
de 71. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a des questions ou des observations ? Je vous propose donc de 

l’adopter. Quatre abstentions. Tous les pouvoirs. OK. Donc, la délibération est 
adoptée.  

 
 
N °  S502  -  R H TF  -  2  
 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code des communes, Livre IV, 
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Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale,  
 
Vu l'avis favorable du comité technique paritaire du 9 décembre 2020, 
 
Considérant qu'il y a lieu de modifier le tableau des emplois permanents afin de prévoir l'effectif 
des emplois nécessaire au fonctionnement des services, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Il convient de créer 68 emplois et d'en supprimer 71 (cf. tableau ci-joint). 
 
Article 2 
Le tableau des emplois permanent est arrêté comme annexé à la présente délibération (cf. tableau 
ci-joint). 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée, dix conseillers municipaux s'étant abstenus (Didier Pillon, Marie-Cécile 
Clavreul, Xavier Dubourg et Samia Soultani). 
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M. le Maire : Prochaine délibération, à nouveau Bruno Bertier. 
 
 
ANNULATION D'UN TITRE DE RECETTE À L'ENCONTRE D'UN AGENT MUNICIPAL 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Un agent contractuel de la ville de Laval affecté au service enfance éducation a été recruté pour la 
période du 24 au 30 août 2020 en tant qu'agent d'animation. 
 
Cet agent a été mis en position d'arrêt maladie par suite de problèmes familiaux à partir du 25 août 
2020. 
 
Le service des ressources humaines ayant procédé à la saisie de paye mi-août, l'agent a perçu sa 
paie pour la durée de son contrat.  
 
Or, étant donné son arrêt de travail, il a bénéficié d'un trop perçu qui lui a été réclamé par l'émission 
d'un titre n° 1234/2020 en date du 22 septembre 2020.  
 
L'arrêt de travail dont à bénéficier l'agent est consécutif à un évènement familial grave et l'agent, 
actuellement étudiant, et confronté à des difficultés financières, demande par courrier du  
20 octobre 2020, l’annulation de ce titre de recette. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le trop perçu ayant fait l'objet du titre de recette à annuler s'élève à 485,51 €. 
 
Il vous est proposé d’accéder à cette demande d'annulation de titre et d'autoriser le maire à signer 
tout document à cet effet. 
 
 
Bruno Bertier : Oui, Monsieur le Maire. Il s’agit de l’annulation d’un titre de recettes à l’encontre 

d’un agent municipal. Un agent contractuel de la ville de Laval avait effectué une 
mission au service enfance éducation, du 24 au 30 juin 2020, en tant qu’agent 
d’animation. Cet agent a été mis en position d’arrêt maladie par suite de problèmes 
familiaux dès le lendemain, c’est-à-dire le 25 août 2005. Il a reçu sa paye, le service 
RH n’ayant pas arrêté le versement de sa paye qui représentait un montant de 
485,51 €, alors que nous n’aurions pas dû lui verser cette somme. Au vu de la 
situation financière dudit agent, il lui est proposé d’accéder à sa demande 
d’annulation qu’il nous a faite. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des observations ? Je vous propose de passer au vote sur 

cette délibération. Donc la délibération est adoptée. Je vous remercie.  
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N °  S 502  -  R H TF  -  3  
 
ANNULATION D'UN TITRE DE RECETTE À L'ENCONTRE D'UN AGENT MUNICIPAL 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant qu’un agent contractuel de la ville de Laval affecté au service enfance éducation a été 
recruté pour la période du 24 au 30 août 2020 en tant qu'agent d'animation, 
 
Que cet agent a été placé en arrêt maladie à compter du 25 août 2020, 
 
Que cet agent a perçu son salaire pour l'intégralité de son contrat, 
 
Qu'il a été réclamé à cet agent le remboursement du trop-perçu de salaire pour un montant de 
485,51 € par l'émission d'un titre n° 1234/2020 du 22 septembre 2020, 
 
Que l'arrêt maladie de l'agent est consécutif à un évènement familial grave,  
 
Que cet agent actuellement étudiant est également confronté à des difficultés financières, 
 
Que cet agent demande l’annulation de ce titre de recettes par courrier en date du 20 octobre 2020, 
 
Que dans ce contexte, il vous est proposé d’accéder à cette demande, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le titre n° 1234/2020 en date du 22 septembre 2020, d’un montant de 485,51 €, est annulé. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
M. le Maire : Concernant à nouveau une délibération de convention de mise à disposition, 

 Bruno Bertier. 
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION INDIVIDUELLE PARTIELLE ENTRE LAVAL 
AGGLOMÉRATION ET LA VILLE DE LAVAL DES ASSISTANTES DU MAIRE-PRÉSIDENT ET DE 
LA DIRECTRICE DES RELATIONS USAGERS ET DÉMARCHES ADMINISTRATIVES 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Compte-tenu des missions communes et d'un souhait de rationalisation des moyens, le maire, 
également président de Laval Agglomération, souhaite disposer d'un secrétariat commun pour 
l'assister dans toutes les démarches administratives liées à ses fonctions d'élu. 
 
Dans ce cadre, il est proposé de mettre à disposition les deux assistantes du maire de la ville de 
Laval à hauteur de 50 % auprès de Laval Agglomération. 
 
Désormais, l'encadrement de ces agents sera assuré par la directrice des relations usagers et des 
démarches administratives de la ville de Laval. Par conséquent,  il convient également de proposer 
sa mise à disposition à hauteur de 5 % auprès de Laval Agglomération. Auparavant, les assistantes 
étaient rattachées aux cabinets du maire et du président. Or, la Chambre régionale des comptes a 
rappelé qu'un cabinet n'a pas vocation à encadrer des services municipaux.  
 
Le comité technique du 13 novembre 2020 a émis un avis favorable sur cette nouvelle organisation.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les dépenses afférentes à la mise en place de ces conventions de mise à disposition sont prévues 
dans les crédits annuels fixés au budget principal de la collectivité. 
 
Il vous est proposé d'approuver ces mises à disposition de personnel et d'autoriser 
le maire à signer tout document à cet effet. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des observations sur cette délibération ? Des questions ? Non. 

Je vous propose de passer au vote. Donc la délibération est adoptée. Je vous 
remercie.  

 
 
Bruno Bertier : Oui, il s’agit d’une convention de mise à disposition individuelle partielle entre 

Laval Agglomération et la ville de Laval concernant les deux assistantes du maire 
président et de la directrice des relations usagers et démarches administratives. Il 
faut savoir que sur le précédent mandat, il y avait également deux assistantes au 
cabinet du maire, une dédiée à 100 % à l’agglomération et une deuxième à 100 % 
dédiée à la ville de Laval. Compte tenu des missions communes et d’un souhait de 
rationalisation des moyens, le maire, également président de Laval Agglomération, 
a souhaité disposer d’un secrétariat commun pour l’assister dans toutes les 
démarches administratives. Les deux assistantes sont à cheval sur les deux 
fonctions, c’est-à-dire agglomération et maire, et donc il est proposé de mettre à 
disposition à hauteur de 50 % ces deux postes. Désormais, l’encadrement de ces 
agents, là aussi, c’est une nouveauté, sera assuré par la directrice des relations 
usagers et des démarches administratives de la ville de Laval, puisque la Chambre 
Régionale des Comptes nous avait demandé que les membres de cabinet, enfin, 
que les assistantes, ne soient plus rattachées au cabinet, mais à un service ville, 
en l’occurrence. Par conséquent, puisque la directrice des relations usagers et des 
démarches administratives était à 100 % ville de Laval, il convient également de 
proposer sa mise à disposition à hauteur de 5 %, pour que la partie Agglo lui soit 
rapprochée pour les deux assistantes. 
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Le comité technique du 13 novembre 2020 a émis un avis favorable sur cette 
nouvelle organisation, et vous avez en annexe les différentes conventions à titre 
individuel pour les deux assistantes. 
 

 
N °  S 502  -  R H TF  -  4  
 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION INDIVIDUELLE PARTIELLE ENTRE LAVAL 
AGGLOMÉRATION ET LA VILLE DE LAVAL DES ASSISTANTES DU MAIRE-PRÉSIDENT ET DE 
LA DIRECTRICE DES RELATIONS USAGERS ET DÉMARCHES ADMINISTRATIVES 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, et notamment ses articles 61 à 63, 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition des agents des 
collectivités territoriales, 

Vu la demande de mise à disposition des deux assistantes du maire-président et de la directrice 
des relations usagers et démarches administratives de la ville de Laval auprès de Laval 
Agglomération, 

Vu l'accord des intéressées sur les conventions de mise à disposition individuelle partielle 
correspondantes, jointes à la présente délibération, 

Considérant le souhait du maire, également président de Laval Agglomération, d'avoir un 
secrétariat commun, 

Que le principe de rationalisation des moyens permet de proposer la mise à disposition des deux 
assistantes de la ville de Laval à hauteur de 50 % auprès de Laval Agglomération, et de la directrice 
des relations usagers et démarches administratives de la ville de Laval à hauteur de 5 % auprès 
de Laval Agglomération, 

Après avis favorable du comité technique du 13 novembre 2020,  

Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve les conventions de mise à disposition partielle des deux assistantes 
du maire-président de la ville de Laval, à raison de 50 % de leur temps de travail, et la convention 
de mise à disposition de la directrice des relations usagers et démarches administratives de la ville 
de Laval, à raison de 5 % de son temps de travail, au profit de Laval Agglomération. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer les conventions de mise à disposition des agents 
avec Laval Agglomération, ainsi que tout avenant et document s'y afférant. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : La suivante sur une subvention d’équilibre versée au budget parkings. Je laisse la 

parole à Geoffrey Begon. 

 
 
SUBVENTION D'ÉQUILIBRE VERSÉE AU BUDGET PARKINGS 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le budget parking retrace : 

- en dépenses, les annuités des emprunts qui ont financé les parkings et qui ont été 
conservés par la ville, 

- en recettes, les redevances versées par le délégataire. 
 
Les dépenses de ce budget excèdent les recettes créant ainsi un déficit. En 2020, ce déficit s’élève 
à 328 566 € : 

- les intérêts et le remboursement du capital des emprunts vont s’élever à 488 665 €, 
- les redevances du délégataire s’élève à 160 099 €, 7 455 € au titre du contrôle et de 

l’occupation du domaine public, 152 644 € au titre du chiffre d’affaires. 
 
Or, ce service constitue un service public à caractère industriel ou commercial (SPIC). Dès lors, la 
prise en charge d’un déficit est réglementée et possible uniquement dans certain cas et notamment 
lorsque le service nécessite la réalisation d'investissements qui, en raison de leur importance et eu 
égard au nombre d'usagers, ne peuvent être financés sans augmentation excessive des tarifs. 
 
Pour atteindre l’équilibre théorique avec les redevances du délégataire, les tarifs devraient être 
augmentés de 38,5 %, ce qui est excessif et de nature à réduire la fréquentation. 
 
Dès lors, une subvention d’équilibre se justifie.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Pour 2020, le montant de la subvention d’équilibre sera de 328 566 €. 
 
Il vous est donc proposé d’approuver le versement d’une subvention d’équilibre au budget 
parkings. 
 
 
Geoffrey Begon : Merci, Monsieur le Maire. Bonsoir à tous. Les parkings payants font l’objet d’un 

budget spécifique qui souffre chroniquement d’un déséquilibre important. En 2020, 
les dépenses, qui sont le remboursement des emprunts qui ont financé ces 
parkings, s’élèvent à 488 665 €, tandis que les recettes, ce sont les redevances du 
délégataire, représentent 152 644 €. Pour équilibrer ce budget, il faudrait 
augmenter de 38,5 % les tarifs du stationnement, ce qui serait excessif et qui 
entraînerait vraisemblablement une baisse de la fréquentation. Il vous est donc 
demandé d’approuver le versement d’une subvention d’équilibre de 328 566 € pour 
abonder le budget parkings. 

 
 
Xavier Dubourg : Une petite précision syntaxique, dans le rapport, vous dites que pour équilibrer, 

il faudrait augmenter de 38 % le tarif des parkings, et que cela semble excessif, ce 
en quoi je suis tout à fait d’accord avec vous. Pourquoi ne pas avoir choisi 
explicitement d’indiquer dans le rapport que vous n’envisagez pas d’augmenter les 
tarifs des parkings ? Ou alors, est-ce que vous envisagez d’augmenter, et de 
combien, les tarifs des parkings ? 
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Geoffrey Begon : En l'état, aujourd’hui, on n'envisage pas d’augmenter les tarifs des parkings. 
On va faire par contre une stratégie globale sur le stationnement, et peut-être que 
cette question sera étudiée. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a d'autres questions ou observations sur cette délibération ? Non. Je 

vous propose de passer au vote. La délibération est adoptée.  
 
 
N °  S 502  -  R H TF  -  5  
 
SUBVENTION D'ÉQUILIBRE VERSÉE AU BUDGET PARKINGS 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2224-1 et L2224-2, 
 
Considérant que le financement des annuités des emprunts induits par la réalisation des parkings 
par les seules recettes tarifaires conduirait à devoir augmenter les tarifs de 38,5 %, 
 
Que ceci constitue une augmentation excessive des tarifs, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Une subvention d’équilibre du budget parking est approuvée pour un montant de 328 566 € pour 
2020. 
 
Article 2 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Bilan financier 2019 de la mutualisation, je laisse la parole à Antoine Caplan. 
 
 
BILAN FINANCIER 2019 DE LA MUTUALISATION  
 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 

 Bilan financier de la mutualisation des services administratifs  
 
Au cours de l'exercice 2015, le service des assemblées, la direction générale adjointe (DGA) 
ressources, les services ressources humaines, finances, informatique, affaires juridiques, 
commande publique et mission performance de la ville de Laval et de Laval Agglomération ont été 
mutualisés. 
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Par délibérations de décembre 2015, la ville de Laval et Laval Agglomération ont créé un service 
commun « direction générale ». 
 
Enfin, par délibérations de décembre 2016, la ville de Laval et Laval Agglomération ont également 
mutualisé le service des archives. 
 
Le conseil communautaire et le conseil municipal ont validé la clé de répartition financière entre la 
ville et l'agglomération pour l'ensemble des services administratifs mutualisés. Cette répartition 
s'appuie sur la masse salariale historique de chacune des collectivités. 
 
L'avenant n° 2 de la charte financière précise les pourcentages de clé de répartition entre les deux 
collectivités au 1er janvier 2019 : 71,50 % pour la ville de Laval et 28,50 % pour Laval 
Agglomération. Il a été validé par délibération en décembre 2019. 
 
Par ailleurs, il est également prévu, dans l'avenant n° 1 de la charte financière, la valorisation d'un 
loyer et charges de 16 € / mois / m² de bureau occupé par les services mutualisés.  
 
Conformément à l'article 3 de la charte, un préfinancement a été retenu sur l'attribution de 
compensation de la ville, la régularisation finale se faisant par l'émission d'un titre de recettes 
auprès la ville de Laval. 
 
De plus, il est prévu, dans la charte financière, que la participation à l'investissement des services 
administratifs mutualisés se fera sur la base d'une facturation et de l'émission d'un titre de recettes 
auprès de la ville de Laval assise sur la clé de répartition précitée. 
 
Le bilan financier 2019 de ces mutualisations est synthétisé dans le tableauci-dessous. 
 
Fonctionnement : 

 
 
Le coût net total de fonctionnement de la DGA pour 2019 est de 5,4 M€, dont 3,9 M€ à la charge 
de la ville de Laval et 1,5 M€ à la charge de Laval Agglomération. 
La ville a déjà préfinancé 3,2 M€ à travers la diminution de son attribution de compensation.  
 

2019

Services  

SUPPORT ADMIN

Services 

TECHNIQUES

Fonctionnement

Coûs de fonctionnement 222 443,55

Loyers et charges 231 533,48

Masse salariale 5 078 020,48

Dépenses totales 5 531 997,51

Recettes totales -119 109,04

Charges nettes DGA 5 412 888,47

dont part Agglo 1 542 673,21

dont part Ville 3 870 215,26

Part pré-financée Ville - AC -3 180 000,00

Total charges supportées par la ville à déduire -103 272,24

SOLDE VILLE à régulariser 586 943,02
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Certaines charges supportées par la ville sont à déduire du montant dû. Il s'agit notamment des 
loyers de bureaux de la ville occupés par la direction des ressources humaines, de la direction des 
systèmes informatiques, du service assemblées et du service archives. 
 
=> Un titre de recette d'un montant de 586 943 € sera émis auprès de la ville de Laval. 
 
Investissement : 

 
 
Les dépenses d'investissement de la DGA ressources s'élèvent à 14,6 K€ en 2019, dont 10,5 k€ à 
charge de la ville.  
 
=> Un titre de recette d'un montant de 10 471 € sera émis auprès de la ville de Laval. 

 Bilan financier de la mutualisation des services techniques 
 
Par délibérations de décembre 2016, la ville de Laval et Laval Agglomération ont mutualisé la 
direction des bâtiments et garage.  
 
La démarche est la même que pour la mutualisation des services administratifs, sauf pour les 
charges liées au fonctionnement de l'atelier et du garage pour lesquelles des clés de répartition 
spécifiques ont été déterminées. 
 
Trois clés de répartition ont ainsi été prévues selon le type de dépense : 

1. en fonction de la masse salariale historique pour les salaires et les frais 
d'administration, 

2. en fonction du temps d'intervention pour la maintenance et l'entretien des bâtiments 
pour les charges liées au fonctionnement de l'atelier, 

3. en fonction du nombre de véhicules pour les charges liées au fonctionnement du 
garage. 

 
Par ailleurs, en décembre 2017, l'avenant n° 1 à la charte financière de la mutualisation des 
fonctions techniques est approuvé. Il étend la mutualisation aux services communs suivants : 
"Direction générale adjointe services urbains et infrastructures", "Direction générale adjointe 
aménagement environnement" et "Service stratégie environnementale" à compter du 1er février 
2018. 
 
L'avenant n° 2 de la chartre financière technique précise les pourcentages de clé de répartition 
"masse salariale" entre les deux collectivités à partir de 2018 : 79,99 % pour la ville de Laval et 
20,01 % pour Laval Agglomération. Il a été validé par délibération en décembre 2018. 
 
Conformément à l'article 3 de la charte, un préfinancement a été retenu sur l'attribution de 
compensation de la ville, la régularisation finale se faisant par l'émission d'un titre de recettes 
auprès de la ville de Laval 
 
De plus, il est prévu dans la charte financière que la participation à l'investissement se ferait sur la 
base d'une facturation et de l'émission d'un titre de recettes auprès de la ville de Laval. 

2019

Investissement
Services  

SUPPORT ADMIN

Services 

TECHNIQUES

Dépenses totales 14 644,50

dont part Agglo 4 173,68

dont part Ville 10 470,82

Financement Ville 10 470,82
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=> Le montant de 38 630 € viendra en déduction de la participation totale de la ville de Laval. 
 
Investissement : 

 
 

Les dépenses d'investissement de la DGA direction des bâtiments s'élèvent à 51 K€ en 2019. 
 
=> Un titre de recettes d'un montant de 41 417 € sera émis auprès de la ville de Laval. 
 

 Bilan financier de la mutualisation de la DGA culture 
 
Par délibérations de décembre 2018, la ville de Laval et Laval Agglomération ont mutualisé la 
direction générale adjointe culture tourisme sport et son pôle administratif et financier, à compter 
du 31 décembre 2018.  
 
L'avenant n° 1, adopté par délibération de décembre 2019, précise que les clés de répartition des 
charges 2019 sont : 23,5 % pour Laval Agglomération et 76,5 % pour la ville de Laval. 
 
Les modalités de financement sont les mêmes que pour les autres chartes financières. 
 
 
 
 
 
 

2019

Services 

TECHNIQUES
DGA CULTURE 

dont pôle admin et financier

Fonctionnement

Coûs de fonctionnement 130 875,75

Loyers et charges 193 361,83

Masse salariale 2 592 089,03

Dépenses totales 2 916 326,60

Recettes totales -19 242,05

Charges nettes DGA 2 897 084,55

dont part Agglo 578 355,21

dont part Ville 2 318 729,34

Part pré-financée Ville - AC -2 165 000,00

Bâtiments ville: loyers services mutualisés -174 522,42

Bâtiments ville: loyers services agglo non mutualisés -17 837,01

Régularisations N-1

Total charges supportées par la ville à déduire -192 359,43

SOLDE VILLE à régulariser -38 630,09

2019

Investissement
Services 

TECHNIQUES
DGA CULTURE 

Dépenses totales 50 712,14

dont part Agglo 9 294,82

dont part Ville 41 417,32

Financement Ville 41 417,32
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Fonctionnement : 

 
 

=> Un titre de recette d'un montant de 14 548 € sera émis auprès de la ville de Laval. 
 
Investissement :  
 
=> en 2019, il n'y a pas de dépenses d'investissement pour la DGA culture. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Un titre de recettes sera établi pour un montant de 614 749 €, dont : 

 . 562 861 € en section de fonctionnement, 
 . 51 888 € en section d'investissement. 

 
Il correspond aux participations suivantes : 

- complément de participation au fonctionnement  
 des services supports : 586 943 € 
- participation à l'investissement des services supports : 10 471 € 
- remboursement de participation au fonctionnement  
 des services techniques : -38 630 € 
- participation à l'investissement des services techniques : 41 417 € 
- complément de participation au fonctionnement  
 de la DGA culture-tourisme-sport : 14 548 € 

 
Il vous est proposé d'adopter le bilan financier pour l'exercice 2019 des services mutualisés. 
 
 
Antoine Caplan : Oui, merci, Monsieur le Maire, chers collègues, la ville de Laval et Laval 

Agglomération ont créé au fur et à mesure des années des services en commun et 
qui sont financés avec une clé de répartition qui s’appuie sur la masse salariale 
héritée de chacune des collectivités. Cette répartition prévoit un niveau de loyer et 
une participation à l’investissement. Chaque année, il est établi, ce bilan financier, 
avec un an de décalage et donc pour les services administratifs, la répartition qui 
est 71,50 % pour la ville et 28,50 % pour l’agglomération conduit à un coût pour la 
ville de 3 870 000 € en fonctionnement et 10 470 € en investissement.  

2019

DGA CULTURE 

dont pôle admin et financier

Fonctionnement

Coûs de fonctionnement 270,85

Loyers et charges 13 680,93

Masse salariale 279 041,61

Dépenses totales 292 993,39

Recettes totales -773,84

Charges nettes DGA 292 219,55

dont part Agglo 68 671,60

dont part Ville 223 547,96

Part pré-financée Ville - AC -209 000,00

Total charges supportées par la ville à déduire 0,00

SOLDE VILLE à régulariser 14 547,96
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 Pour les services techniques, le partage s’effectue avec, d’un côté, 79,99 % des 

coûts pour la ville et 21,01 pour l’agglomération. La part de la ville en 2019 s’établit 
à 2 318 000 € pour le fonctionnement des services techniques et 41 000 € pour 
l’investissement des services techniques. S’agissant de la Direction générale 
adjointe culture et sport, là, la répartition est différente : 76,5 % est à la charge de 
la ville, 23,5 % à la charge de l’agglomération, soit un coût en 2019 pour la ville de 
223 000 € et pour cette partie-là, il n’y a pas d’investissement. En complément de 
cette délibération, nous souhaitons proposer à l’agglomération de travailler la 
répartition, une nouvelle répartition finalement de ses charges, en partant des 
heures de travail pour chaque poste, pour être au plus près, au plus proche possible 
du réel et donc, à ce titre, un comité de pilotage consacré à la mutualisation se 
réunira en début d’année prochaine. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ou des observations sur cette délibération ? 

Non. Je vous propose donc de l’adopter. Donc la délibération est adoptée. Je vous 
remercie.  

 
 
N °  S 502  -  R H TF  -  6  
 
BILAN FINANCIER 2019 DE LA MUTUALISATION  
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et L5211-1, 
 
Vu l'article 1609 nones C-VI du code général des impôts, 
 
Vu les délibérations n° S463 - PAGFVG - 1 du conseil municipal du 22 juin 2015 et n° 025/2015 du 
conseil communautaire du 29 juin 2015 et relatives à la charte financière de mutualisation de la 
direction générale adjointe ressources et du service des assemblées, 
 
Vu les délibérations n° S466 - PAGFVG - 7 du conseil municipal en date du 14 décembre 2015 et 
n° 090/2015 du conseil communautaire en date du 21 décembre 2015 relatives à la création d'un 
service commun « direction générale », 
 
Vu les délibérations n° S466 - PAGFVG - 9 du conseil municipal en date du 14 décembre 2015 et 
n° 092/2015 du conseil communautaire en date du 21 décembre 2015 relatives à l'avenant n° 1 de 
la charte financière de mutualisation de la direction générale adjointe ressources et du service des 
assemblées, 
 
Vu les délibérations n° S473 - PAGFVG - 6 du conseil municipal en date du 19 décembre 2016 et 
n° 148/2016 du conseil communautaire en date du 12 décembre 2016 relatives à la création d'un 
service commun « archives », 
 
Vu les délibérations n° S495 - PAGFVG - 7 du conseil municipal en date du 9 décembre 2019 et 
n° 223/2019 du conseil communautaire en date du 16 décembre 2019 relatives à l'avenant n° 2 à 
la charte financière de la mutualisation des fonctions supports administratives, 
 
Vu la charte financière de la mutualisation des fonctions supports administratives, son avenant n° 1 
et son avenant n° 2, 
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Vu les délibérations n° 150 du conseil communautaire du 12 décembre 2016, 
n°s S473 - PAGFVG - 8 et PAGFGV - 12 du conseil municipal en date du 19 décembre 2016 
relatives à la création du service commun direction des bâtiments entre la ville de Laval et Laval 
Agglomération et à la charte financière de la mutualisation des fonctions des supports techniques, 
 
Vu les délibérations n° S483 - PAGFVG - 4 du conseil municipal en date du 18 décembre 2017 et 
n° 146/2017 du conseil communautaire en date du 11 décembre 2017 relatives à la création d'un 
service commun entre la ville de Laval et Laval Agglomération « direction générale adjointe 
services urbains et infrastructures », 
 
Vu les délibérations n° S483 - PAGFVG - 5 du conseil municipal en date du 18 décembre 2017 et 
n° 147/2017 du conseil communautaire en date du 11 décembre 2017 relatives à la création d'un 
service commun entre la ville de Laval et Laval Agglomération « direction générale adjointe 
aménagement environnement », 
 
Vu les délibérations n° S483 - PAGFVG - 6 du conseil municipal en date du 18 décembre 2017 et 
n° 148/2017 du conseil communautaire en date du 11 décembre 2017 relatives à la création d'un 
service commun entre la ville de Laval et Laval Agglomération « stratégie environnementale », 
 
Vu les délibérations n° S483 - PAGFVG - 7 du conseil municipal en date du 18 décembre 2017 et 
n° 149/2017 du conseil communautaire en date du 11 décembre 2017 relatives à l'avenant n° 1 de 
la charte financière de la mutualisation des fonctions des supports techniques, 
 
Vu les délibérations n° S488 - PAGFVG - 14 du conseil municipal en date du 19 novembre 2018 
et n° 128/2018 du conseil communautaire en date du 10 décembre 2018 relatives à l'avenant n° 2 
de la charte financière de la mutualisation des fonctions des supports techniques, 
 
Vu la charte financière de la mutualisation des fonctions techniques, son avenant n° 1 et son 
avenant n° 2, 
 
Vu les délibérations n° S489 - PAGFVG - 11 du conseil municipal du 17 décembre 2018 et 
n° 130/2018 du conseil communautaire du 10 décembre 2018 et relatives à la convention de 
création d'un service commun « direction générale adjointe culture tourisme sport », 
 
Vu les délibérations n° S495 - PAGFVG - 9 du conseil municipal en date du 9 décembre 2019 et 
n° 214/2019 du conseil communautaire en date du 16 décembre 2019 relatives à l'avenant n° 1 la 
convention de création d'un service commun « direction générale adjointe culture tourisme sport », 
 
Vu la convention relative à la création d'un service commun « direction générale adjointe culture 
tourisme sport » et son avenant n° 1, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval adopte le bilan financier pour l'exercice 2019 des services  administratifs 
mutualisés. 
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Article 2 
La ville de Laval adopte le bilan financier pour l'exercice 2019 de la direction des bâtiments 
mutualisés. 

 
  

2019

Services  

SUPPORT ADMIN

Services 

TECHNIQUES

Fonctionnement

Coûs de fonctionnement 222 443,55

Loyers et charges 231 533,48

Masse salariale 5 078 020,48

Dépenses totales 5 531 997,51

Recettes totales -119 109,04

Charges nettes DGA 5 412 888,47

dont part Agglo 1 542 673,21

dont part Ville 3 870 215,26

Part pré-financée Ville - AC -3 180 000,00

Total charges supportées par la ville à déduire -103 272,24

SOLDE VILLE à régulariser 586 943,02

Investissement

Dépenses totales 14 644,50

dont part Agglo 4 173,68

dont part Ville 10 470,82

Financement Ville 10 470,82

2019

Services 

TECHNIQUES
DGA CULTURE 

dont pôle admin et financier

Fonctionnement

Coûs de fonctionnement 130 875,75

Loyers et charges 193 361,83

Masse salariale 2 592 089,03

Dépenses totales 2 916 326,60

Recettes totales -19 242,05

Charges nettes DGA 2 897 084,55

dont part Agglo 578 355,21

dont part Ville 2 318 729,34

Part pré-financée Ville - AC -2 165 000,00

Total charges supportées par la ville à déduire -192 359,43

SOLDE VILLE à régulariser -38 630,09

Investissement

Dépenses totales 50 712,14

dont part Agglo 9 294,82

dont part Ville 41 417,32

Financement Ville 41 417,32
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Article 3 
La ville de Laval adopte le bilan financier pour l'exercice 2019 de la direction générale adjointe 
culture tourisme sport 

 
 
Article 4 
Deux titres de recettes seront émis auprès de la ville de Laval : le premier d'un montant de 
562 861 € en section de fonctionnement et le second d'un montant de 51 888 € en section 
d'investissement. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Prochaine délibération sur une provision du quartier Ferrié, Antoine Caplan. 
 
 
PROVISION QUARTIER FERRIÉ 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
L’acte d’acquisition du site du quartier Ferrié prévoit une clause par laquelle, en cas de cession, 
50 % de la plus-value soit reversée à l’État. 
 
Il s’avère que l’État ne souhaite retenir que les dépenses qui peuvent être rattachées directement 
au bien vendu. Or, le cas de Laval est particulier dans le sens où il s’agit d’un site de 53 hectares 
qui doit être aménagé. 
 
 

2019

DGA CULTURE 

dont pôle admin et financier

Fonctionnement

Coûs de fonctionnement 270,85

Loyers et charges 13 680,93

Masse salariale 279 041,61

Dépenses totales 292 993,39

Recettes totales -773,84

Charges nettes DGA 292 219,55

dont part Agglo 68 671,60

dont part Ville 223 547,96

Part pré-financée Ville - AC -209 000,00

Total charges supportées par la ville à déduire 0,00

SOLDE VILLE à régulariser 14 547,96

Investissement

Dépenses totales 0,00

dont part Agglo 0,00

dont part Ville 0,00

Financement Ville 0,00
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Dès lors, la ville, qui ne conteste pas la clause de reversement de 50 % de la plus-value, considère 
que la plus-value doit être évaluée d’une manière globale au terme de l’opération. 
 
À ce jour, les cessions réalisées sur le quartier Ferrié représentent 3 454 m€. Les services de l’État, 
considérant qu’il n’y a pas de dépenses imputables directement aux biens cédés, estiment que la 
ville doit reverser 1 727 m€. 
 
La ville conteste ce montant dans la mesure où elle a engagé des dépenses (études, viabilisation 
primaire, raccordement au réseau) et que le réaménagement du quartier en occasionnera de 
nouvelles. Elle n’a donc pas payé ce que les services de l’État demandent. 
 
Par mesure de précaution, il parait nécessaire de commencer à provisionner une partie de ce que 
les services de l’État réclament. Ainsi, comme il a été prévu au budget supplémentaire, il vous est 
proposé de provisionner, cette année, un montant de 683 m€, ce qui représente 40 % de la somme 
réclamée. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Cette provision va constituer une charge de 683 m€ sur le budget 2020. 
 
Il vous est proposé d'approuver la constitution de cette provision de 683 000 € au titre des plus-
values du quartier Ferrié. 
 
 
Antoine Caplan : Oui, lors du dernier conseil municipal au budget supplémentaire, nous avons 

voté une provision pour faire face à la créance de la ville de Laval auprès de l’État 
pour les plus-values qui sont réalisées par la ville dans la cession des immeubles 
et des terrains du quartier Ferrié. C’est une règle qui a été établie au moment de la 
dissolution du régiment et de la rétrocession à la ville de Laval du site de défense. 
La ville de Laval a contesté, nous contestons toujours le mode de calcul de cette 
plus-value, parce qu’il ne tient pas compte des coûts d’aménagement de la ZAC, 
du quartier Ferrié. Mais par souci de bonne gestion, mais aussi pour répondre aux 
recommandations de la Chambre Régionale des Comptes, nous avons donc 
constitué une provision de 683 000 € au BS, donc nous créons cette provision par 
cette délibération. Et cette provision représente 45 % de la somme qui est réclamée 
par l’État, qui s’élève, elle, à 1 727 000 €.  

 
 
Xavier Dubourg : Oui, Monsieur le Maire, nous allons nous abstenir sur cette délibération, parce 

que nous pensons que ce n’est pas une stratégie en matière de négociation que 
de commencer à provisionner ces sommes. Certes, nous en sommes d’accord, il y 
a un risque que l’État finisse par exiger le paiement de tout ou partie de ces 
sommes, mais au moins, on a une vraie difficulté, on a eu une vraie difficulté, et 
vous avez maintenant, c’est la continuité, cette difficulté à gérer, de valoriser 
correctement le foncier bâti et non bâti du quartier Ferrié. Si nous n’avions pas porté 
un projet de ZAC qui se poursuit, on s’en félicite, ambitieux, avec un réseau de 
chauffage urbain, avec un projet de transport en site propre, avec un écoquartier 
labellisé, nous n’aurions pas vendu les charges foncières du bâtiment Avicenne au 
prix où nous l’avons fait, nous n’aurions pas vendu les terrains à bâtir à côté de ce 
bâtiment pour de la construction de logements. Si on n’avait pas continué la 
réalisation de l’EHPAD et la mise en place d’un certain nombre d’équipements, les 
terrains de la place d’Armes ou d’autres terrains qui vont être vendus ne seraient 
pas valorisés à ce prix-là. Ce terrain ne valait rien avant qu’il y ait ce projet 
d’aménagement. Donc il est absolument important de continuer à se battre, et nous 
sommes prêts à le faire à vos côtés comme nous l’avons fait pendant six ans, pour 
faire entendre raison à l’État qu’il ne peut pas récupérer 50 % d’une plus-value s’il 
n’a pas contribué à créer cette plus-value.  
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 Or, c’est justement l’aménagement de la zone qui crée la plus-value. Il est donc 

normal de déduire des charges foncières cédées par la ville, l’ensemble des coûts 
de l’opération, allant depuis le gardiennage qui a été organisé au début du quartier, 
jusqu’à l’ensemble des aménagements qui se poursuivent et une fois de plus, nous 
nous en félicitons. 
Provisionner, je pense que c’est un signe que nous sommes déjà prêts à payer 
cette somme. Certes, on espère tous qu’elle ne va pas être payée. Mais en matière 
de négociation, on peut se montrer plus ferme en ne faisant pas cette provision à 
ce stade. C’est pourquoi nous nous obtiendrons. 

 
 
Antoine Caplan : Nous nous reconnaissons dans le raisonnement que vous tenez. D’ailleurs, 

nous vous remercions du soutien que vous nous apporterez dans les discussions 
avec l’État qui seront probablement difficiles, puisqu’un titre de recette a déjà été 
émis. La créance est établie. À partir du moment où la créance est établie, il est 
compliqué pour nous, et c’est le sens des recommandations qui nous sont faites 
par la Chambre régionale des comptes, mais aussi par la trésorerie du Pays de 
Laval avec laquelle nous voulons travailler étroitement, il est difficile de ne pas 
constituer cette provision qui est de bonne gestion quand on a une créance établie 
à hauteur d’1,7 M€. Donc nous provisionnons à hauteur de 40 %, justement parce 
que c’est le signal que nous envoyons à l’État que nous ne nous reconnaissons 
pas dans cette règle de calcul et que nous allons discuter. Mais, si demain, 
malheureusement, nous devons payer cette créance, nous serons alors bien 
contents d’avoir su provisionner à hauteur de 40 %. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a d'autres questions ou observations ? Non. Je vous propose de voter 

cette délibération. 10 abstentions. Merci. La délibération est adoptée  
 
 
N °  S 502  -  R H TF  -  7  
 
PROVISION QUARTIER FERRIÉ 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et suivants, 
 
Considérant que l’État demande à la ville de payer les plus-values générées par les cessions 
réalisées sur le quartier Ferrié, 
 
Que la ville conteste le fait que seules les dépenses imputables directement au bien cédé sont 
prises en compte dans la détermination de la plus-value, 
 
Que les sommes réclamées par les services de l’État s’élèvent à 1 726 906 €, 
 
Qu’il convient de commencer à constituer une provision, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Il est constitué une provision de 683 000 € au titre des plus-values du quartier Ferrié. 
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Article 2 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée, dix conseillers municipaux s'étant abstenus (Didier Pillon,  
Marie-Cécile Clavreul, Xavier Dubourg et Samia Soultani). 
 
 
M. le Maire : À nouveau Antoine Caplan sur la nouvelle provision.  
 
 
CONSTITUTION D'UNE PROVISION POUR CRÉANCES DOUTEUSES ET IRRÉCOUVRABLES 
SUR LE BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE  
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
La réalisation de provisions constitue l'une des applications du principe de prudence résultant du 
plan comptable M14. La réglementation prévoit, en effet, qu'une provision pour dépréciation des 
restes à recouvrer doit être constituée lorsque le recouvrement est compromis malgré les 
diligences du comptable. 
 
La chambre régionale des comptes a préconisé de constituer des provisions pour faire face aux 
admissions en non-valeur à venir. 
 
En trésorerie, un stock de reste à recouvrer susceptible d'être admis en non-valeur, à hauteur de 
66 452,19 € subsiste. 
 
Par délibération en date du 17 décembre 2018, une provision à hauteur de 33 592,90 € a déjà été 
constituée. 
 
Il y a donc lieu de faire un complément de provisions de 32 859,29 €. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront imputés sur le chapitre 68 "Dotations aux amortissements et provisions"  
 
Il vous est proposé d'approuver la constitution de cette provision de 32 859,29 € sur l'exercice 2020 
et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Antoine Caplan : Une autre provision, là aussi, dans le sens des recommandations qui nous sont 

faites par la trésorerie, trésorerie qui nous informe que des restes à recouvrer à 
hauteur de 66 000 € pourraient être admis en non-valeur et donc là aussi, nous 
complétons une provision qui existe déjà, nous la complétons d’un montant d’un 
peu plus de 30 000 €. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a des observations ou des questions sur cette délibération ? Non. Je 

vous propose de passer au vote. Donc la délibération est adoptée. Je vous 
remercie.  
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N °  S 502  -  R H TF  -  8  
 
CONSTITUTION D'UNE PROVISION POUR CRÉANCES DOUTEUSES ET IRRÉCOUVRABLES 
SUR LE BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE  
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article R2321-2, 
 
Considérant que le recouvrement d'un montant de 66 452,19 € est compromis auprès de plusieurs 
usagers ou entreprises, 
 
Qu'une somme de 33 592,90 € a déjà été provisionnée par délibération n° S489-PAGFGV-3 en 
date du 17 décembre 2018, 
 
Qu'il convient d'inscrire en provision un complément de 32 859,29 €, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Il est constitué une provision de 32 859,29 € sur l'exercice 2020. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : La délibération suivante, c’est le budget non, pas encore, c’est la décision 

modificative pour l’exercice 2020. Antoine Caplan. 
 
 
DÉCISION MODIFICATIVE N° 1 POUR L'EXERCICE 2020 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le comptable public a communiqué à la collectivité le montant des créances douteuses nécessitant 
une provision complémentaire de 33 m€. Or, seuls 5 m€ ont été inscrit au budget. Cette provision 
complémentaire de 28 m€ est financée par un redéploiement des crédits prévus pour l’eau, la 
facture étant inférieure aux prévisions. 
 
Une provision complémentaire de 51 000 € est également nécessaire au titre des comptes épargne 
temps et est financée par un redéploiement des dépenses de personnel. 
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Un complément de 4 000 € pour les subventions des associations sportives est nécessaire et est 
financé par un redéploiement des crédits prévus pour les interventions du secteur sportif pour les 
temps d’activités périscolaires (TAP). 
 
L’intégralité du budget de la voirie a été engagée, mais un fournisseur s’est manifesté pour une 
révision de prix des travaux précédemment effectués pour un montant de 37 000 € ce qui peut être 
financé par des crédits prévus initialement sur le pôle d’échange multimodal. 
 
Enfin, les services de la voirie ont réalisé plus de travaux en régie que prévu, ce qui conduit à une 
augmentation de la valorisation de la main d’œuvre. Il apparait nécessaire d’augmenter ces crédits 
de 250 000 €, ce qui s’autofinance car il s’agit d’une dépense d’investissement et d'une recette de 
fonctionnement. 
 

 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il est effectué un redéploiement de crédits entre chapitres.  
 
Il vous est proposé d'approuver la décision modificative numéro 1 pour l'exercice 2020. 
 
 
Antoine Caplan : C’est la dernière partie finalement du budget 2020, puisque c’est une décision 

modificative de ce budget, la première et j’imagine la dernière. Une décision 
modificative a pour objectif de modifier les autorisations qui sont votées au moment 
du budget, soit pour intégrer des dépenses ou des ressources nouvelles, soit pour 
annuler des crédits qui avaient été votés à ce moment-là. Et donc nous vous 
proposons cette décision modificative pour cinq raisons. D’abord, financer la 
provision pour créances douteuses dont nous venons de parler à l’instant, donc qui 
se chiffre à 33 000 €, financer la provision aussi pour les comptes épargne temps 
dont Bruno Bertier a parlé aussi il y a un instant, accorder une subvention 
complémentaire de 4000 € à des clubs sportifs, intégrer également les surcoûts de 
37 000 € au budget de la voirie qui correspondent aux opérations de nettoyage qui 
ont suivi le premier confinement et qui ont été réalisées par des prestataires 
extérieurs, et enfin, valoriser les travaux en régie à hauteur de 250 000 €. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a des observations ou des questions sur cette décision ? Non. J'en 

profite pour vous préciser, sur cette délibération et pour la suivante, que vous 
recevrez par mail ce document à signer, puisqu’il ne peut pas être signé en 
présentiel, et il sera envoyé au service des assemblées. Je vous propose de voter 
cette délibération. Donc la délibération est adoptée.  

 
 
  

Opération d'origine Opération destinataire Montant

Eau et assainissement Provision créances douteuses et irrécouvrables 28 000

Charges de personnel et frais assimilés Provision compte épargne temps 51 000

Intervention TAP secteur sportif Subventions aux associations 4 000

Pem gare Plan qualité voirie 37 000


